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Deux jeunes gens d'une tournure et d 'une ligure dis-
t' euées viennent s 'asseoir sur le banc de la Cour d 'assises, 
>our répondre à l'accusation de fabrication de faux billets 

Ses banques de Prusse, d 'Angleterre, de Franee et de Bel-
trioue' lia ont déjà été condamnés par la Cour d 'assises de 
fa Seine et par contumace, à vingt ans de travaux forcés. 

La vie de ces deux individus a été des plus aventu-
reuses. On en jugera par les faits de ce procès, qui à long-
temps occupé la jusuee _ 

Le premier accuse déclare se nommer 1 heodore Herweg 
dit Romanzow dit Charles René, etc., etc., âgé de trente-
quatre ans, graveur, né en Prusse, demeurant à Paris, 
rue d'Anjou-Saint-Honoré, 35. 

Le second accusé, Pierre-Antoine de Knapp dit Charles 
Wongier dit Antoine Germain, âgé de trente-six ans, maître 
de langues, né en Prusse, demeurant à Paris, rue de la 

Tour-d'Auvergne, 5. 
M" Lachaud et Ducom sont au banc de la défense. 
M. l'avocat-général Rabou occupe le siège du ministère 

public. 
Cette affaire a déjà été soumise à la Cour d'assises de la 

Seine. 
M. le greffier Commerson lit le premier acte d'accusa-

tion, dont nous nous bornerons à présenter ici une analyse 
sommaire. 

En 1842, le gouvernement prussien, alarmé par de 
nombreuses contrefaçons de billets de la banque de Prus-
se, envoya à Paris un agent spécial, M. de Mirbach, chargé 
de rechercher les auteurs de ces fraudes. Cette coupable 
émission de billets faux n'avait pas été de moins de qua-
tre cent cinquante billets de 5 thalers chaque. M. de Mir-
back découvrit que les faussaires étaient les nommés Her-
weg et de Knapp, qui avaient contrefait aussi des billets 
d'Angleterre et de Belgique. Une femme Danet, avec la-
quelle Herweg avait entretenu des relations intimes, fut im-
pliquée dans les poursuites, mais elle fut acquittée par la 
Cour d'assises. Herweg et de Knapp, qui avaient pris la 
fuite, furent condamnés par contumace à vingt années de 
travaux forcés. 

Depuis cet arrêt, Herweg et de Knapp ont été mis sous 
la main de la justice. Ils sont appelés à vider l'arrêt de 
contumace et à répondre à de nouveaux faits. Voici com-
ment s'exprime le second acte d'accusation dont M. le gref-
fier donne aussi lecture. 

Le 18 septembre 1846, à cinq heures et demie du matin, en 
«ecution d'un mandai décerné par le préfet de police, le com-
Bnseftire de police du quartier du Roule, accompagné du chef 
'je service de sûreté et de plusieurs agens, se transporta rue 

« Anjou Sumt-Monoré, 35, au domicile d'un individu qui y lo-
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Le commissaire de police lui Ht remarquer que dans les 

recherches qu'il venait de faire il ne s'était trouvé aucun pas-

seport, aucuns papiers de sùrelé au nom de Germain. Celui 

qui avait pris ce nom avoua alors qu'il s'appelait Antoine de 

Knapp, qu'il était né dans la Prusse rhénane, et qu'il avait 

eu depuis longtemps avec le prétendu llomauzow ou Hené des 

rapports de commerce dans les faux commis par ce dernier. 

[I avait, en 1836, déserté de l'armée prussienne, où il ser-

vait en qualité d'aide chirurgien, et il s'était réfugié à Metz, 

où il avait fait la connaissance de Théodore Herweg. 

A la suite de ses premiers aveux, le 25 janvier 1847, il fut 

encore saisi dans le logement qu'avait occupé de Knapp une 

peti te presse en fer et en cuivre garnie de quatre vis, et qui 

était restée couverte d'une toileciréesur une planche de l'anti-

chambre. 

En présence des faits qui vie ment d'être exposés, de tontes 

les preuves de conviction accumulées sur la tôle des deux in-

culpés, on conçoit aisément qu'une entière franchise était de-

venue pour eux une véritable nécessité; et ils le comprirent 

d'autant mieux qu'ils se savaient poursuivis depuis plusieurs 

années pour un grand nombre d'autres faux en Prusse, en 

Belgique et en France, et que déjà, le 10 novembre 1843, la 

Cour d'assises de la Seine les avait condamnés tous deux par 

contumace à vingt ans de tra'vaux forcés, pour avoir contrefait 

et émis des billets du trésor do Prusse et de la Société géné-

rale de Belgique en faveur de l'industrie nationale. 

Herweg et de Knapp auront donc à répondre à une double 

accusation ; il ne peut être question ici que des nouveaux cri-

mes révélés etétablis par l'information qui a suivi leur arres-

tation. La poursuite par contumace avait porté sur des faux 

commis on 1839, 1840 et 1841. Mais dès 1838 les deux accu-

sés avaient commencé en France a fabriquer des billets du 

trésor de Prusse, billets de 5 thalers qui ont cours légal en 

Prusse, el constituent par conséquent une monnaie étrangère 

dont la contrefaçon est prévue et punie par la loi française, 

sans distinction entre la monnaie métallique et !a monnaie de 

papier, flfcst à Metz, où les deux accusés demeuraient dans la 

même maison, qu'ils entreprirent, au mois de janvier 1838, 

Côtte falsification, qui forme le premier chef de la prévention 

actuelle, 

Voici dans quelles circonstances, si l'on s'en rapporte à leurs 

aveux, s'établit entre eux ce pacte criminel : 

Herweg, privé de sa place à la papeterie d'Ars, relevait à 
peine d'une grave maladie, "et se trouvait sans ressource, il 

entra un matin dans la chambre do Knapp, qui était encore 

au lit, et frappant du poing sur une table avec exaspération, 

il s'écria : « 11 me faut 300 ,000 IV., et je les aurai ! — Com-

nii 'ul ! lui dit de Knapp, vous y prend riez-vous pour avoir 

300 ,000 fr. ? — Je ferai de faux billets du trésor de Prusse, 

répond Herweg. » De Knapp s'oflrit à les émettre, et il fut 

convenu que le produit des émissions se partagerait entre 
eux. , 

Ce fut sur une pierre lithographique qu'Herweg traça un 

billet de 5 lhalers. De Knapp fit uue presse avec des bûches, et 

de sou aveu même, imprima les faux billets, Sont le tirage,, a 

cette époque, s'éleva, d'après Herweg, à 120 billets en-

viron. • . ' 

Après avoir ainsi coopéré directement et activement à cette 

contrefaçon, de Knapp émit 2 de ces billets en France, dans la 

ville de Sîelz, seul fait d'émission qui tombe sous l'application 

de notre loi pénale, et alla mettre en circulation d'autres bil-

lets à Trêves et à Coblentz. Il fut arrêté dans cette dernière 

ville, mais il parvint à s'échapper des mains du gendarme qui 

le conduisait, jeta dans un égoùt le faux billet qu'il avait encore 

sur lui, cl revint à Metz, où il rendit compte à Herweg de l'in-

succès de ses opérations. L'année suivante, Herweg lit ce qu'il 

appelle une seconde édition de faux billets du trésor de Prusse. 

Elle était plus parfaite que la précédente. C'était sur une plan-

che que le faussaire avait gravé un biliet de cinq thalers. 

Dans un interrogatoire du 30 octobre dernier, il a reconnu 

comme appartenant à cette série un faux billet qui lui a été 

représenté, et qui n'avait pas été
 7

com pris dans la poursuite 

par contumace. Ce billet avait été envoyé de "Wiesbaden par 

un nommé Clément, alors occupé dans cette ville à poser des 

appareils pour le gaz, à sa femme, qui était restée en France 

• et demeurait à Batignolles; elle l'avait présenté de bonne foi 

au sieur Sleffen, changeur à Paris, qui l'avait -déposé, le 6 jan-

vier 18io, entre les mains d'un commissaire de police. 11 doit 

avoir fait partie de ceux que de Knapp reconnaît avoir mis eu 

circulation au mois d'avril 1839, époque où il a changé 114 
de ces billets à Paris chez le sieur Huerî. 

Dans le courant d'octobre de la même année, il en a placé 

chez le changeur Cucq 159 autres. Au mois de janvier 1840, a 

eu lieu une quatrième édition, dont le tirage a été de 120 à 

130 billets, émis par de Knapp, à Anvers. Dans l'été do la 

même année, il a écoulé à Bruxelles une cinquième édition, 

et une sixième qui date d'avril 1841, a produit 300 billels, 

presque tous négociés, toujours par de Knapp, au changeur 

Sauve, dans la galerie Viviënne. 

Il résulte aussi des aveux de cet accusé, qu'Herweg et lui 

auraient retiré 40,000 francs au moins tant de ces émissions 

de faux billets prussiens, que de celle des billets de la Société 

générale de Belgique, qui se rattache également à la condam-

nation par contumace. 

Herweg, après avoir voyagé en Italie, sous les faux noms 

d'Edouard Oswald, et avec un passeport qu'il avait falsifié 

par le lavage, revint à Paris en 1843, et y logea rue du Koi de 

Sicile, chez un sieur Juker. Il lit ensuite d'autres voyages à 
Barèges, puis à Aix (en Savoie), toujours sous des noms sup-

posés et avec des passeports qu'il avait dénaturés. 

C'est de 1814 que datent la contrefaçon et l'émission des 

billets de la banque d'Angleterre, dont Herweg a retiré 50 a 

00,000 francs. 

Il avait acheté, dès 1843, chez le sieur Péan, à Paris, les 

planches sur lesquelles il a gravé d'une manière imparfaite, 

puis, avec une déplorable perfection, une bauk-note de 100 li-

vres sterling. 

C'est la seconde planche, celle qu'on a trouvée lors de la 

perquisition, recouverte d'une cire blanche, qui avait servi au 

tirage des 32 fausses bank-notes saisies au domicile d'IIcr-

weg, el qu'il n'avait pas encore émises, ainsi que de 27 autres 

déjà mises en circulation par lui au mois d'octobre 1844. Ces 

59 billets faux de la banque d'Angleterre, chacun de 100 li-

vres sterling, et datés de Londres, le 5 décembre 1843, por-

tent tous la suscriplion suivante (en anglais) : « Pour le gou-

vernement et la compagnie de la banque d'Aiigleier.ro, » et à 

la suite la signature parfaitement reproduite aussi de l'un dos 

caissiers de cette banque autorisé à signer les billets qu'elle 

émet. Sept noms dillérens figurent dans ees diverses signatu-

res; ce sont ceux de P. Becquet au bas de 14 des bank-noles 

incriminées; de W. P. Gastie au bas de 12; de Foulon au bas 

de 8; de N. Hugues au bas de 0; de N. Stock au bas de 4, et 

Z. Uwing au bas de 4 autres. 11 y a en outre six bank-noles 

qui n'ont pas été représentées jusqu'à présent, niais qui étaient 

aussi revêtues de quelqu'une des fausses signatures sus-éuon-

cées. 

Herwerg parait avoir seul négocié ces fausses bank-noles, il 

le déclare, et rien ne fait supposer que de Knapp ail partici-

pé à cette émission. 

(Ici l'acte d'accusaiion donne sur cette émission des détails 

qui se reproduiront nécessairement dans les débats.) 

Indépendamment de tous ces faux qui ont été consommés 

dans leur exécution, et d'une grande partie desquels Herweg a 

fait usage avec un si fatal succès, l'accusa! ion fait peser sur 

lui plusieurs inculpa'ion de tentative de faux, qui n'ont avor-

té certainement que par des circonstances étrangères à la vo-

lonté de leur auteur. 

Dans cette catégorie se place la fabrication, grâce à son ha-

bileté spéciale de feuilles de papier blanc, qui présentent le 

même filigrane que le papier des billels de la banque d'An-

gleterre, et notamment les mots Banck of Engtand, enlevés 

dans deux endroits dans la pâte du papier. 

La fabrication des deux bank-notes d'essai, et de onze qui 

n'étaient pas encore accompagnées d'un numéro d'ordre et 

d'une signature, ne constitue aussi qu'une tentative de faux. 

En commençant à graver sur une planche les vignettes d'un 

billet de mille francs de la dernière création de la banque de 

France, Herweg aurait encore commis un crime de tentative 

d'un faux, spécialement prévu par le Code pénal, celui de con-

trefaçon de billets d'une banque autorisée par la loi française. 

Un faux d'une nature particulière aussi résulte enfin à sa 

charge de la contrefaçon du sceau de la préfecture de police, 

ainsi que du visa et de la signature d'un chef de bureau de 

celte administration publique, qui avaient été gravés par lui 

sur une planche en cuivre, et dont il paraît avoir fait usage 

pour les passeports qu'il a falsifiés. 
Herweg n'a pas dépensé à son profit personnel tout le pro-

duit de ses crimes. Il avail prêté 000 fr. au sieur Juker, chez 

qui i! a lo^'é en 1843 ; puis 7,500 fr. environ à une femme Be-

noil, chez laquelle il prenait ses repas, et, dans un interroga-

toire du 23 septembre dernier, il a déclaré qu'il avait placé 

différentes peines sommes chez des personnes qu'il a refusé de 

faire connaître. 

On ne saurait trop insister sur la gravité des faux accumulés, 

depuis 1838, jusque et y compris 1840, par deux accusés qui, 

forcés déjà de fuir le sol de leur patrie, ont reconnu l'hospi-

talité qu'ils trouvaient en France par des crimes si dangereux 

et si habilement exécutés, et qui ont causé un si grave préju-

dice à un grand nombre de commerçans. 

Interrogatoire de Herweg. 

M. le président : Herweg, vous êtes âgé de 34 ans, et né 
dans la Prusse rhénane. Vous avez fait partie de l'armée 
prussienne? — H. Oui, de 1830 à 1834. 

D. A cette époque vous avez été poursuivi pour fabrica-
tion de faux billets de la banque de Prusse ? — R. Oui. 

I). Vous vous êtes réfugié en Belgique ? — R. Oui ; j'y ai 
resté trois semaines. De là, je suis allé en Hollande. 

D. Est-ce que Vous étiez graveur? —R. Non, Monsieur, 
j'appartenais à l'artillerie; j'espérais de l'avancement, il 
n'en fut point ainsi. Ayant à faire une composition, je re-
çus pour thème les Institutions militaires ; cette disserta-
tion fut considérée comme une œuvre de propagande. Ma 
jeunesse seule me sauva. J'entrai dans le civil • puis je ren-
trai dans l'armée. J'y rencontrai un nommé Bakleit, par 
ses conseils je lis de faux billets. Ayant été découvert, je 
me réfugiai en Belgique, en Hollande et puis en France. 

D. Vous avez été directeur d'une usine près de Metz? 
— R. Oui. 

D. Combien aviez -vous de traitement? —. R Huit 

mille francs. 
D. N'avez-vous pas été renvoyé par suite d'altercation 

avec un ouvrier, et de relations avec nue servante ? — R. 
Oui. 

D. Et puis vous êtes allé à Metz, chez un nommé Du-
puis, et chez un nommé Pages. Vous avez appris la litho-
graphie. Vous avez appris aussi à colorier les devants de 
cheminées? —■ R. Oui. 

D. Vous êtes devenu directeur d'une nouvelle fabrique 
et vous avez encore été renvoyé? — R. Oui. 

D. Vous avez rencontré de Knapp et vous avez résolu 
de contrefaire les billets de banque de Prusse? — R. Oui. 

D. Comment opériez-vous ? — R. Je faisais les dessins. 

Mon camarade les imprimait. 
D. Combien en avez-vousfait? — R. Cent vingt. 
D. De Knapp ne les a-t-il pas émis à Metz, Coblentz, 

Trêves ? — R. Oui. ■ 
D. Il fut poursuivi ? — R. Oui. 
D. Qu'êtes-vous devenu alors? — R. Je suis venu à 

Paris. 
D. Qu'avez-vous l'ait ? — R. J'ai travaillé chez un ar-

chitecte, et puis chez un ingénieur. 
D. A quelle époque avez-vous fait connaissance de la 

femme Danel ? — R. A mon arrivée à Paris. 
D. Elle tenait un garni et une table d'hôte ; puis vous 

êtes allé avec elle à Passy, rue Vital ? — R. Oui. 
D. En 1839, vous avez rencontré de Knapp? — R Oui, 

rue de Lille. Un réfugié polonais m'avait dit qu'il était à 
Paris. 

D. En 1839, vous avez fabriqué encore de faux billets 
de Prusse, et Knapp les a émis chez divers changeurs? —-
R. Oui. 

D. Vous avez l'ail plusieurs éditions de ces billets ? — R. 
Oui. 

D. C'est Knapp qui était chargé de les émettre. Vous 
avez prétendu n'en avoir jamais émis ? — R. Oui. 

D. Knapp est allé pour placer de ces billets à Bruxelles, 
à Anvers ? — R. Oui. 

D. N'avez -vous pas fait aussi de faux billets d'une so-
ciété de Belgique pour la propagation de l'industrie ? — 
— R. Oui. 

D. Vous demeuriez alors à Passy? — R. Oui. 
D. C'est Knapp qui était allé en Suisse l'aire fabri-

quer le papier? — R. Oui. 
D. Vous faisiez les gravures sur des planches, et elles 

étaient appliquées sur le papier rapporté par Knapp ? —■ 
R. Oui. 

D. En 1841 vous êtes parti pour l'Angleterre afin d'y 
placer des billets faux ? — R. Oui. 

D. La femme Danel est allée dans la Prusse rhénane... 
n'était-ce pas pour aller rechercher des membres de votre 
famille qui étaient papetiers, et dont vous vouliez vous ser-
vir? — R. Non, je voulais avoir seulement des nouvelles 
de ma famille. 

D. Vous êtes allé en Angleterre avec un passeport déli-
vré à Caroline Danet, et sur lequel vous aviez mis Carolus 
Danelo? Knapp avait un passeport sous son nom.—R. Oui. 

D. Vous avez l'ait une émission de billets. Combien vous 
a-t-elle rapporté ? — R. 34,000 francs. 

D. Vous êtes revenu en France en 1841, et vous avez 
été arrêté par suite de la démarche qu'a faite la femme 
Danel, à la Préfecture de police, pour se procurer un autre 
passeport? -- R. Oui. 

D. VS^SHHhS^^ d'Angletei're en France un nom-
mé Paê wS^SSiS^.— R. H était excessivement mal-

heureux en Angleterre, il avait beaucoup de talent. 
D. Depuis combien de temps ? — R. Six semaines. 
D. Vous logiez avec lui rue Monsieur-le-Prince, ma:» 

vous aviez aussi le logement de Passy que vous partagiez, 
ave la dame Danel ? — R. Oui, mais je ne travaillais plus 

alors. . 
D. A cette époque, de Knapp ne logeait-il pas avec une 

femme de Saint-Cermain ou de Valcourt de Saint-Ger-

main? — R. Oui. . 
D. Elle vous avait offert son logement? — R. Oui. 
D. La femme Danel a été arrêtée et acquittée. Quetes-

vous devenu? — R. Je suis allé en Italie. J'y ai resté six 

mois et je suis revenu en France. 
D. Vous avez fait connaissance d'une femme Benoît; 

puis d'un nommé Jucker, qui vous a procuré un logement 
rueduRoi-de-Sicile. Vous avez fabriqué de fausses banck-
notes et vous êtes allé les émettre à Bruxelles et à Anvers? 

— R. Oui, 
D . Vous preniez à cette époque le nom de Linder? — R . 

Oui. 
' D. Vous en avez émis à Lille, à Pans? — R. Oui, Mon-

sieur. (Herweg convient de tous les faits que lui rappelle 

M. le président.) 
D. En tout, vous avez émis 26 bank-notes fausses; vous 

avez dû recevoir 65,000 francs ? — R- Oui. 
D. Knapp n'a pas participé à ces derniers laits, qui ont 

eu lieu en 1844? — R. Non. 
D. Vous êtes allé, en 1845 et 1846, aux bains de Ba-

gnères, de Barèges, et d'Aix (Savoie), sous de faux noms? 

R. Oui. 
D. En 1848, vous avez retrouvé de Knapp à Paris, et 

vous avez été arrêté rue d'Anjou-Saint-Honoré? — R. 

Oui. 
D. On a saisi chez vous trente-deux bank-notes de 

100 livres chacune ? — R. Oui. 
D. Et onze bank-notes en cours d'exécution ? — R. 

Oui. 
D. On y a trouvé aussi la trace d'un billet de la banque 

de France ? —R. C'est vrai ; mais j'avais abandonné l'idée 
de contrefaire le billet de la banque de France. J'avais 
fait ce travail neuf mois avant mon arrestation. 

D. Pourquoi n'avez-vous pas détruit ce tracé ? — R. Je 
dois en accuser ma négligence. Quand on est venu m'ar-
rêter, je faisais des bank-notes anglaises; si j'avais voulu 
contrefaire des billets de la banque de France, je ne me 
serais pas occupé de bank-notes. 

D. On a saisi chez vous les instrumens nécessaires 

celle contrefaçon ? — R. Oui. 
D. De Knapp demeurait avec une femme de Valcourt. 

N'avez-vous pas demandé en mariage une de ses filles? — 
R. C'est la inVe qui me l'a offerte, en me disant qu'elle 
me la donnerait si je n'avais plus rien à démêler avec la 
justice. 

D. On a trouvé chez vous des papiers relatifs à un duel. 
—R. C'était un duel que je devais avoir avec M. de Knapp, 
pour des motifs étrangers au procès, et sur lesquels il est 

inutile que je m'explique. 

Interrogatoire de Knapp. 

M. le président : Et vous, Knapp, n'avez-vous pas été 
aide-chirurgien dans l'armée prussienne en 1836? — R. 
Oui. 

D. Vous avez déserté ? — R. Oui. 
D. Vous êtes venu à Metz ; vous y avez l'ait la connais-

sance de Herweg. — R. Oui. 
D. Vous étiez dans la misère et le désespoir... Herweg 

vous parla de projets de fortune. — R. Il me dit en frap-
pant sur la table qu'il fallait 300,000 fr., et qu'il les au-
rait. 

D. En fabriquant des billets de Prusse ? — R. Oui. 
D. Vous en avez émis à Trêves, à Coblentz.... Vous êtes 

jiarvenu à vous évader.—R. Non pas à m'évader... à m'é-
chapper. (On rit.) 

D. Vous êtes revenu à Metz ? — R. Oui, et de là à Paris. 
D. Quand avez-vous fait connaissance de la femme de 

Valcourt?—R. En 1839, à Chaillot, rue des Ratailles. La 
mère habitait avec ses trois enfans. 

D. Et le père, que faisait-il ?—R. Ce n'est pas le père... 
c'est un homme... un mauvais sujet qui a eu beaucoup 
d'enfans de cette femme et l'a abandonnée. 

D. Vous donniez des leçons de langue? — R. Oui, je 
m'occupais de littérature. J'étais très malheureux, je tra-
vaillais chez un mécanicien de la rue de Lille. 

D. Quel profit aviez-vous retiré de l'émission des faux 
billets de France? — R. Aucun, 50 ou 60 francs. 

D. Herweg vous a retrouvé à Paris et vous a proposé 
Je recommencer les faux ? — R. Oui ; il m'a dit le mal qui 
nous a perdu peut nous sauver. 

D. Vous avez émis les faux billets chez divers changeurs 
de Paris? — R. Oui. 

D: Vous en avez placé aussi à Bruxelles, à Anvers? — 
R. Oui. 

D. Vous êtes allé en Suisse chercher du papier; puis 
vous vous êtes rendu'à Londres où vous avez émis de faus-
ses banck-notes qui ont produit M ou 35,000 francs. 
Vous les avez partagées ? — R. Oui. 

D. La femme Danel a été arrêtée. Vous étiez revenu à 
Paris. Quelle a été ensuite votre existence? — R. J'ai 
donné asile à Herweg. J'ai rejoint h femme Valcourt et sa 
famille. Je suis allé à Cette, à Marseille. Je suis revenu à 
Paris en abandonnant la femme Valcourt et ses enfans à 
Valence, où le père adultérin était inspecteur des écoles. 

D. Qu'avez-vous fait à Paris depuis cette époque ? — R. 
Je me suis occupé delà solution d'un problème. Je voulais 
transporter sur pierre les vieilles gravures de Rembrandt 
et autres peintres célèbres. 

D. Vous êtes allé en Irlande et vous avez demandé un 
billet sur la banque d'Angleterre? — R, Oui , sous un 
faux nom. 

D. De combien? — R. De 10 livres sterling. 

t
 D. Vous en avez fait un billet de 200 livres ?— R. Cela 

était devenu indispensable. 
D. Vous l'avez présenté à Paris chez Rlumenthal, chan-

geur, place de la Rourse, sous un faux nom. 11 vous a été 
payé par un commis. Dans une maison où vous étiez de-
puis une heure, vous avez disparu après avoir touché les 

5,100 francs produit de la négociation. — R. Cela est très 
exact. 

D. Vous avez fait une altération sur une autre traite de 
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la banque Saint-Albon. Cette traite était de 2 livres ; vous 

y avez substitué 60 livres ? — R. Oui, ça ne m'a pas réus-

•i ; c'est alors que j'ai fait usage du billet de la banque 

d'Irlande. 
D. A quelle é]>oque avez-vous retrouvé votre co-ac-

cusé ? — R. Au mois de mai 1846. Il avait rencontré M"" 

Valcourt et ses enfans près de ma porte ; c'est là que je 

l'ai revu. 
D . On a trouvé chez vous trois formulas de passeports 

lavés : qu'est-ce que c'était que ces passeports ? — R. J'ai 

fait avec ces passeports plusieurs voyages. 

D. On a trouvé chez vous l'empreinte d'une bank-note, 

et des effets de diverses maisons de banque de Paris ? — 

R. Je ne me rappelle pas. 

D. On a trouvé l'empreinte du cachet de la préfecture 

de police ? — R. Je voulais savoir s'il était exact. 

L'audience est levée à cinq heures, et renvoyée à de-

main pour les dépositions des témoins. 

COUR D'ASSISES D'ILLE-ET-VILAINE. 

Présidence de M. Legall, conseiller. 

Audience du 27 août. 

ACCUSATION DI PARRICIDE. — M0S0MAS1E. 

Une horrible accusation amène devant la Cour d'assises 

Jean Grandjouan, laboureur de Saint-Thual. Cet homme, 

qui compte à peine trente ans^ est sous le coup d'une ac-

cusation de Darricide : mais les circonstances sont telles cusation de parricide ; mais 

qu'il est certain que l'accusé ne jouissait pas de sa raison 

lorsqu'il a commis l'action épouvantable dont on lui de-

mande compte. 

Granjouan est d 'une taille plutôt petite que moyenne ; il 

porte le costume des ouvriers des petites villes. Ses traits 

sont intelligens; son teint est pâle, sa physionomie d'une 

extrême mobilité ; ses yeux caves, égarés, annoncent de 

longues souffrances. A certains momens une émotion pé-

nible se révèle sur soïi visage. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de l'accusé. Voici ce qui en ré-

sulte quant aux faits antérieurs à l'accusation : 

Granjouan était le plus jeune de trois enfans d 'une fa-

mille de laboureurs aisés. Sa mère, restée veuve lorsqu'il 

n 'avait que quelques années, et qui l'aimait beaucoup, 

s'imposa des sacrifices pour lui donner une éducation li-

bérale, et l'envoya au petit séminaire de Saint-Meen. Mais 

l'enfant montrait une grande mobilité de goûts, et bientôt, 

lassé du régime de la maison, il s'enfuit et retourna 

chez lui. 

De retour au domicile maternel et ayant, perdu le goût 

du travail des champs, Grandjouan essaya d'apprendre le 

métier de menuisier. Il s'en dégoûta bientôt, et, parvenu à 

l 'âge de la conscription, il fut incorporé au 4' régiment de 

lanciers, dans lequel il servit cinq ans avec honneur. Il 

reçut son congé au bout de ce temps, et il était brigadier 

quand il revint au village. 

Là il reprit sa vie oisive, passant tout son temps à la 

chasse. Le curé actuel de Saint-Thoual, qui n'était alors 

que vicaire, et qui avait donné à Grandjouan les premiers 

principes de son éducation, s'intéressait à lui ; et, de con-

cert avec sa mère, il lui conseilla de mettre lin à cette vie 

inactive, en s'établissant fermier et en se mariant. Grand 

iouan entra dans ces vues et rechercha en mariage Marie 

Villallon, jeune fille d'une condition égale à la sienne, 

quoique moins riche ; mais il fut refusé par cette jeune fille 

qui se maria quelque temps après. 

C'est à partir de ces faits, qui remontent à'plus de deux 

ans, que Grandjouan donna les premiers signes de déran-

gement dans ses facultés intellectuelles, dérangement qui 

se traduisait par de grandes colères contre sa mère et le 

curé, qu'il accusait d'avoir fait manquer son mariage. 

Apres ces détails, M. le président passe aux faits de l 'ac-

cusation.
 m

 I 

Dans cette seconde partie de l'interrogatoire, l 'accusé a 
fait des réponses empreintes du caractère le plus singu-

lier. Ces réponses sont faites parfois avec justesse, avec 

finesse même, et l 'on sent cependant qu elles émanent 

d'une tête désorganisée. 

D. Vous avouez donc que vous avez eu le malheur de tirer 
deux coups de fusil sur votre mère'? — R. Oui. 

D. Elle vous aimait pourtant bien. — R. Oui; et c'est par-
éo que je l'aimais aussi beaucoup que j'ai si longtemps souf-
fert ce qu'elle me disait. 

D. Cependant, vous lui disiez quelquefois des injures? —R. 
Oui, quand elle me faisait trop souffrir. 

D. N'était-ce pas à cause de ce mariage manqué?— R. Oui. 
D. Comment aviez-vous passé la nuit qui précéda le crime? 

— R. J 'avais été agité par des songes qui avaient rapport à 
mon mariage : le matin, j'y pensais encore ; c'est ce qui fait 
que j'ai eu le malheur de tuer ma mère! 

D. Quels étaient donc ces songes? — R. Des images, des re-
présentations qui s'offraient à ma vue quad j'allais dormir. " 

D. Mais vous deviez savoir que rien n'est plus naturel que 
de penser la nuit aux choses dont on s'est occupé pendant le 
jour. Quand vous vous êtes levé, aviez-vous quelques mauvais 
dessein ? — R. Non, c'est venu tout d'un coup. 

D. Quand votre mère, le matin, vous offrit de la soupe 
dans le jardin, vous lui répondîtes par des injures? — R. 
Oui, la tête me travaillait. 

D. N'étiez-vous pas plutôt exaspéré par suite d'un projet de 
partage auquel vous étiez opposé ? — R. Non. 

D. Pourquoi donc prîtes-vous alors votre fusil? — R. ie 
croyais qu'elle voulait m'empoisonner. 

D. Comment pouviez-vous croire que votre mère voulût vous 
empoisonner en vous offrant de la soupe? — R. Ce n'était pas 
ma soupe, c'était, mon existence qu'elle empoisonnait. 

D. Mais, ce matin-là, elle ne vous avail rien dit qui put 
vous contrarier ? — R. Non, pas le le matin, mais la veille. 
J'en étais encore ému, et je lui demandai pourquoi elle m'em-
poisonnait. 

D. Vous prîtes alors votre fusil? — R. Oui. 
B. Votre mèreessaya de fuir? — R. Oui. 
D. Ajustàtes-vous en tirant le premier coup? — R. Non. 
D. Savez-vous si elle fui blessée de ce premier coup ? — R. 

Je ne le pense pas. 
D. Que se passa-t-il ensuite ? — R. Au moment où elle tra-

versait le portail, je lui tirai le second coup, à la distance de 
12 ou 13 pas; et elle tomba morte! 

D. Quelle réflexion fites-vous avant de tirer ce second coup? 
—R. Je me dis qu'il ne me serait pas fait plus de mal pour le 
second que pour le premier, et je tirai. (Mouvement.) 

D. Vous compreuiei donc l'énormité de votre action? — R. 
J'endurais un mal tel qu'il fallait ou que je me tuasse, ou que 
je tuasse ma mère. 

D. Pourquoi avez-vous tué voire mère? — R. Je pensais 
qu'une fois ma mère morte, je ne serais plus tourmenté comme 
je l'étais. 

D. Mais ne saviez-vous pas quelles seraient les suites de 
votre crime? — R. Ma position n'était plus tenable ; il fallait 
•n finir. 

D. Maintenant que vous êtes plus calme, éprouvez-vous quel-
ques regrets, el agiriez-vous encore ainsi? — R. Non... je lâ-
therait. 

D. Sentez-vous combien votre position est grave ! — R. 
Oui, c'est la plus grave qu'on puisse avoir. 

D. Après le crime, futes-vous plus tranquille? — R. Je fus 
encore fâché pendant un quart d'heure; puis ça se dissipa. 
(Mouvement.) 

D. N'êtes-vous pas rentré pour manger? — R. Oui, je ren-
trai manger ma soupe, mais il y en avait peu ; je bus du ci-
dre; mais la viande et le pain que je mangeai ne passaient 

pas. 
D. Comment pouviez-vous être calme en songeant à la pri-

son?— R. J 'étais tranquille du chagrin que j'avais. 
D. Si en ce moment de calme vous eussiez su que votre mère 

vivait encore, l'auriez-vous soignée? — R. Ma colère était 
passée. 

D. N'avez-vous pas été à l'hospice des aliénés de Diuan? — 
R. Oui, j'y ai passé huit jours. 

D. Etiez-vous content d'y aller? — R. J'étais si malade que 
j'étais content d'avoir du secours. 

D. Vous sentiez-vous, à Dinan, le désir de tuer quelqu'un? 
— H. Non. 

I). Qui vous avait fait mettre à l'hospice? — R. Mes frères. 
D. Y a-t-il eu quelqu'un dans votre famille qui ait été at-

teint d'aliénation mentale? — R. Je n'en sais rien. 
D. Croyez-vous qu'on puisse vous mettre en liberté? — R. 

C'est selon votre volonté. 

D. Ce n'est pas moi qui juge, ce sont MM. les jurés ; niais si 
on vous mettait en liberté, tueriez-vous quelqu'un? — R. Je 
n'en ai pas l'idée... mais je n'tAis pas non plus l'idée de 
luer ma mère! (Sensation.) 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Ilouxin, juge de paix de Tinténiac : Je ne connais les 
détails de cette atfaire que par l'instruction. J'ai été chargé 
de m'informer s'il était vrai qu'au temps de la conception de 
l'accusé, son père fut atteint d'aliénation mentale. Je me suis 
transporté sur les lieux après le crime; j'ai trouvé la femme 
Grandjouan morte, le dos percé de cent quarante-sept grains 
de plomb. L'accusé, qu'on avait arrêté et lié, paraissait préoc-
cupé, rêveur et triste. 11 était comme frappé de stupeur. A 
cinq heures et demie du soir, je procédai à son interrogatoire, 
et il me répondit avec beaucoup de justesse. Je ne le crus pas 
aliéné en ce moment; mais plus tard, j'entendis des témoins 
qui nie l'assurèrent. 11 ne paraissait pas très repentant, di-
sant qu'il avait commis le crime par vengeance d'un mariage 
contrarié. 

D. Vous avez pris des renseignemens sur l'état mental des 
parens de l'accusé? — R. Oui, et voici ce que j'ai recueilli. 
Une femme, âgée de cinquante-six ans, m'a dit avoir su que le 
père de l'accusé avait été atteint de folie, il y a trenle-el-un 
ans (l'accusé à trente ans), qu'il avait été aliéné pendant trois 
ans ; que l'aïeule paternelle de Grandjouan avait été elle-même 
aliénée. Deux autres témoins très âgés m'en ont dit autant. 
L'un d'eux m'a déclaré que la folie du père consistait à se pro-
mener en parlant tout haut et en errant dans les champs. 

M' Méaulle : Est-ce une famille d'honnêtes gens que la fa-
mille Grandjouan? — R. Ce sont de fort honnêtes gens, assez 
à leur aise. L'aliénation du père a été de notoriété publique. 

M. le président : Croyez-vous que la famille n'ait pas agi 
sur des témoins afin de faire passer l'accusé ponr fou ? — R. 
Les témoins dont j'ai parlé sont des gens très probes, et leur 
âge avancé les met à même de connaître parfaitement les faits 
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M le président, à l'accusé : Vous n 'aviez pas parle de poi-
son jusqu'ici? — R. Je croyais qu'on m'empoisonnait par les 

paroles qui me causaient l'effet de ma maladie. 
D. Le témoin vous a-t-il conduit chez un médecin ! — R. 

°Le témoin : Non; mais ce que je lui dis l'engagea à aller 
consulter une femme qui lui donna un régime dont il se trou-

va bien pendant quelque temps 
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dont ils parlent. Je suis intimement convaincu que le père de 
''accusé était fou, il y a trente- et-un ans. Un témoin m'a dé-
claré que souvent il avait vu enfermé pendant huit jours, dans 
un lit clos, en usage autrefois dans les campagnes, l'aïeule pa-
ternelle de l'accusé, 

Mathurine Briol : J'étais journalière chez la veuve Gran-
jouan, et, le matin du crime, je vis Jean quereller sa mère au 
sujet de la soupe qu'elle lui offrait. Il disait : « Je ne veux pas 
de votre soupe..., c'est de la cochonnerie... Vous voulez m'em-
poisonner. » Alors, il rentra du jardin, et se lil de la soupe 
lui-même. Je sortis pour aller chercher du son, et quelques 
instans après j'entendis les coups de fusil. Les voisins m'ap-
pelèrent... J'accourus: Je trouvai la femme Granjouan à terre, 
et je la pris sur. mes genoux, lui soulevant la tète, et lui es-
suyant le visage avec mon mouchoir. Il arriva alors beaucoup 
de monde. Jean avait l'air égaré et tout drôle. 

Sa mère, quelques jours auparavant, m avait dit qu'il l'in-
juriait, et moi je lui répondais en tachant de la consoler, car 
elle pleurait. « Que voulez-vous? il n'a pas la tète à lui. » 

D. Sa mère, le matin, lui parla-t-elle d'un mariage ou d'un 
partage de biens ?-R. Non, pas devant moi. 

D. Que savez-vous de ce mariage? — R. C'était un mariage 
manqué, dont il" ne parlait pas ; il cachignait quelquefois; je 
pensais qu'il n'avait pas sa tète à lui, et qu'il arriverait mal-' 
heur. C'était aussi l'idée de sa môreet des voisins. 

La femme Delahaie, accourue l'une des premières sur le 
lieu du crime, n'apprend rien de nouveau. Elle sait que l'ac-
cusé passait pour fou, mais elle n'a jamais été témoin d'aucun 
de ses actes d'aliénation. , 

La veuve Delahaie, belle-mère du précédent témoin : Il y a 
deux ans, l'accusé battit sa mère et lui déchira ses vètemens. 
J'intervins et lui fis des reproches de sa conduite ; il me ré-
pondit ; « Ne m'en parlez pas, je ne me connais pas moi-
même, et )e vais medétraire. » Le jour du crime, j'entendis 
les coups de fusil, et je vis la veuve Granjouan tomber, en 
criant : « Holà! » Elle vécut encore douze ou quinze minu-
tes, mais elle ne parlait plus. Quant à Grandjouan, il se sauva 
aussitôt dans ja maison, comme un voleur. 

D. Il battait donc sa mère? — R. Oh 1 oui, grandement. 
D. Habitez-vous le village depuis longtemps? — R. Depuis 

trente-sept ans. 

D. Connaissiez-vous le père de l'accusé? —R. C'était un bon 
homme, mais un peu fou en paroles, quoique pas méchant en 
action. Il ne faisait rien; il courait toujours. 11 était mania-

que, parlait tout haut, disait qu'il voulait aller à Paris avec 
de gros sabots ; mais je ne l'ai jamais vu meurtrier personne. 

D. La mère aimait-elle bien son fils?—R. 0 ui ; elle disait : 
« Il faut que je l'aime bien pour endurer ce que j'endure. » 

D. Vous parla-l-elle quelquefois de la ressemblance de la 
maladie du père et du fils? — R Jamais. Quand il a battu sa 
mère, c'était à cause du mariage qu'il croyait que sa mère 
avait rompu. 

François Leriverend, menuisier à Saint-Thual : Lel" juin, 
sur les neuf heures du matin, j'entendis deux coups de fusil a 
peu de distance l'un de l'autre. J'accourus, et je vis la femme 
Granjouan étendue à terre ; des voisins s'empressaient autour 
d'elle pourla secourir. Je lui tàtai le pouls ; elle vivait. Je vou-
lais la faire mettre dans sa maison; mais on m'objecta que le 
meurtrier s'y était renfermé. Je m'approchai alors de la fenêtre, 
et je vis Granjouan qui mangeait tranquillement. (Mouvement.) 
Le fusil était encore auprès de lui. Nous étions quatre; mais 
nous eûmes peur qu'il n'eût rechargé son arme, et nous prî-
mes tous la fuite, en avertissant les femmes d'en faire autant. 
En nous en allant, nous rencontrâmes le frère de l'accusé et 
un nommé Dauvergne, qui a beaucoup d'empire sur lui. Nous 
revînmes sur nos pas, nous saisîmes le fusil, puis nous atta -
châmes l'accusé sans qu'il fit la moindre résistance. Je lui dis : 
« Tu as fait un grand malheur! — R. Oui! reprit-il, j'ai tué 
ma mère. » 

Je suis dans le bourg depuis deux ans , et on disait 
que, depuis son affaire de mariage manqué, l'accusé était fou. 
J'ai pu m'en assurer par moi-même, dans plusieurs conversa-
tions que j'ai eues avec lui; car je ne l'évitais pas, quoique 
je me gardasse toujours de le contrarier sur les points de sa 
folie. La lune, nouvelle et pleine, paraissait agir sur son état. 
Sa conversation était énigmalique par momens. Il disait qu'il 
y en avait qui l'avaient trahi, et je pense qu'il voulait parler 
de ce mariage, quoiqu'il évitât de le dire. Il répétait, le jour 
du crime, qu'il était contrarié au dernier des points. En un 
mot, son balancier (son esprit) était dérangé. 

D. Croyait-il que la demoiselle Villallon se fût mariée à un 
autre, après l'avoir refusé? — R. Il savait bien qu'il ne l'a-
vait pas épousée; mais il s'imaginait qu'elle n'était pas ma-
riée. 

Thomas Colliaux, accouru sur le lieu du crime, a vu l'ac-
cusé mangeant et buvant. Il n'a jamais rien remarqué en lui 
d'extraordinaire, quoiqu'il ait entendu parler du chagrin vio-
lent que lui causa le mariage de la demoiselle Vilallon avec 
le sieur Blanchard. 

Guillaume Dauvergne, laboureur : Je possédais la confiance 
de l'accusé, et il me disait ses peines. IÎ me raconta un jour 
qu'il avait la tète brouillée, et qu'il savait bien d'où cela lui 
venait. Je lui demandai si cela lui venait du temps où il était 
au service, il me répondit que non; il me parla alors d'une 
manière incompréhensible, puis il passa à la fille de Villallon. 
J'essayai de lui persuader qu'elle était mariée, el je lui pro-
posai de lui faire lire une lettre où M°" Blanchard (c'était son 
nom de femme) m'invitait à être le parrain de son premier 
né. Il me répondit : « C'est vrai ; mais dans deux mois elle 
sera mariée à un autre. » Il me demanda ensuite de mon ta-
bac, disanl que le sien ne valail rien, et que le buraliste de 
Saint-Thual voulait l'empoisonner ; c'était là son idée. Tout 
le monde voulait l'empoisonner. Je lui donnai de mon tabac 
qui élail semblable au sien, et il le trouva fort bon. 

D. Vous croyez donc l'accusé fou? — R. Oui. 

I). Aviez-vous peur de lui ? — R. Non. D'ailleurs sa mère, 
voyant qu'il avait confianceén moi, m'employait pour lui faire 
faire ce qui lui répugnait. Elle voulait que, par ruse, et en 

L'accusé : Au contraire, j étais pis ! 
Olivier Faisant, boucher à Saint-Thual : J'accourus aux 

coups de fusil ; je voulus entrer dans la maison. On me cria : 

« N'entrez pas, il a peut-être rechargé son fusil ! » Son frère 
entra cependant, s'empara du fusil, et nous attachâmes l ac 
cusé. 11 répondit à mes questions : « J'ait fait une sottisequ on 
ne peutpasen faire de plus grande ! Qu'on m'en fasse autant, et 
qu'on me mette dans le même trou que ma mère ! » 

D. Croyez vous qu'il élait fou? — R. Oui; quand je le con-
duisis à Dinan, il y a deux ans, je fus obligé, pour l'y mener, 
de lui faire accroire que j'allais avec lui dans cette ville, pour 
y prendre de l'argent que l'on m'y devait, et qu'il me deman-
dait à emprunter. Tantôt il voulait prendre du service, tantôt 
rester au pays. U était sombre, et parlait comme quelqu'un 
qui n'a pas la tète à lui. 

D. Disait-il ce qui le (ourmenlait? — R. Non. 
D. Vous portiez un certificat d'aliénation mentale, délivré 

par le docteur Iiuan de Bécherel, afin de faire entrer Granjouan 
a l'établissement de Dinan. Comment se comporta l'accusé à 
son entrée dans l'hospice? —11. D'une manière très singu-
lière ; il ne disait rien, ne demandait rien, ne semblait pas 
étonné, et nous quitta sant parler. 

M. le président à l'accusé: Saviez-vous qu'on vous condui-
sait à Dinan? — R.'Je m'en doutais; mais j'étais si malade 
que je médisais : Il faut du secours, ou je vais mourir... J'é-
tais plus calme à Dinan, mais je ne m'y plaisais pas. Me cro-
yant guéri, je m'en retournai chez moi, et j'eus deux mois de 
repos. 

Femme Dauvergne : Vers le mois de novembre 1845, nous 
étions, l'accusé et moi, à travailler à la terre. U me dit : 
« Est-ce que vous n'avez pas entendu dire que j'étais fou? » Je 
lui répondis que non. « On m'a pourtant mis pour fou... J'ai 
pourtant payé les femmes bien cher, quoique je n'en aie pas 
encore à mon compte!... » 

La mère me co:iliait ses chagrins. Il croyait qu'elle voulait 
l'empoisonner, et il la maltraitait. Je l'ai vu jouer avec des eu-
fans ; il était d'ordinaire fort doux; il caressait sa mère; 
Celle-ci me dit un jour : « Voilà la lune de mars qui approche, 
il va me tuer !... Si on pouvait le faire saigner, il serait doux 
comme auparavant, et il m'aimerait encore ! » 

Je savais qu'il y avait à Plouha un homme qui avait guéri 
un fou du même genre que l'accusé, en le saignant, et j'es-
sayais de décider Grandjouan à se faire traiter par cet hom-
me. Mais il ne voulait pas. Je dis alors à sa mère : « Pourquoi 
lui laisse-t-on un fusil ? — Hélas! reprit-elle, s'il veut faire 
dn mal, ce n'est pas de lui Oter le fusil qui l'en empêchera ! » 
Elle me dit ensuite que son mari avait eu la tête un peu tour-
née, mais que c'était peu de chose. Mon père m'a dit que la 
grand'mère paternelle de l'accusé était folle; mais il y a si 
longtemps de cela que je ne me rappelle aucun détail; je n'a-
vais que huit ou neuf ans. 

Julienne Chativin : L'accusé m'a dit qu'il était malade, non 
de corps, mais d'esprit. « Vous n'eu avez pas l'air, lui dis-je. 
— Si, si; j'ai toujours comme deux pensées à la fois. Quand 
je dors, mon corps repose, mais mon esprit travaille. C'est 
étonnant que, dans le jour, ne pensant jamais à ce que je fais, 
je ne me sois pas blessé ou tué !» Il me tint ensuite des pro-
pos de fou sur son mariage. Je lui dis que Marie Villallon 
était mariée* et avait un enfant. « Ah oui ! reprit-il, des enfans 
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tre à Dinan. raet " 

M. le président à l'accusé : Que signifiaient ces abluf 
dont parle M. le docteur Buan, et qui vous les avait ordonïï 
—R. Je me les éiais ordonnées moi-même ponr me guérir 

D. La saignée vous fît-elle du bien? — R, Au contraire 
M. Baudinier, médecin en chef de l'hospice de Dinaii ■ 1 

trouve consigné sur nos registres, en 1845, lin avril i'edtrét 
d'un fou furieux, nommé Grandjouan. porteur d'un certificat 

de M. Buan, de Bécherel. Je trouve' également constatée sa 
rentrée dans sa famille, après dix jours de séjour dans notre 
établissement. L'accusé n'avait pas donné pendant ce temps 
de signes de folie. Voilà tout ce dont je puis me souvenir. 1 es 
traits du malade, je veux dire de l'accusé ici présent, me sont 
totalement étrangers. 

J'ai dit que Grandjouan ne donna pendant dix jours atteint 
signe de folie; je dois ajouter que cela ne prouve rien pour ou 
contre son état de sanlé. Il est constaté par les médecins qui 
s'occupent des maladies mentales que la fréquentation d'un 
monde nouveau, 1 changement de lieu et d'entourage, les 
nouvelles habitudes, une demeure inconnue, sont autant de 
causes qui suspendent la maladie plus ou moins de temps. Il 
se peut encore que l'accusé ait été amené à l'établissement à 
la fin de l'accès d'une folie intermittente, régulière ou irré-
gulière. 

D. Que pensez-vous de la physionomie de l'accusé? — R. Je 
remarque beaucoup de mobilité dans les traits, ce qui est un 
indice de folie ; mais j'ai des souvenirs trop confus pour pou-
voir comparer l'état actuel de cette physionomie avec sonélal 
lors de l'entrée de l'accusé dans notre établissement. Je le ré-
pète, souvent la folie est suspendue, et en voici un exempls 
frappant dont j'ai été moi même témoin : Le préfet du Mor-
bihan m'avait confié un fou sans fortune, entretenu à l'hospice 
aux frais de son département. Pendant six semaints, le pau-
vre malade fut très raisonnable, demandant chaque jour à s'en 
aller. Au bout de ce temps, il s'échappa. Il fui repris, rame-
né, etres'a deux mflis entiers avec sa pleine raison. U deman-
dait toujours à sortir, et je le faisais patienter de mon mieux. 
— Mais, Monsieur, me dit-il un jour, mes affaires sont en 

souffrance. J'avais une fabrique de chocolat à Lorient, et il 
faut que je la dirige ! — Bah ! mou aini, pour quelques livres 
de chocolat, votre femme peut bien y suffire. — Quelques li-
vres, Monsieur ! niais je gagne net 50 fr. par jour!...— Alors, 
mou ami, vous devez être bien riche ! — Puissamment riche. 

Monsieur. Un mois après, le malade était en proie à une dé-
mence furieuse, qui s'est terminée par une paralysie suivie de 
mort!... 

D. Pour |uoi laissàtes-vous sortir l'accusé? — R. Quand uu 
fou nous est confié par sa famille, el que sa famille le re-
prend, la loi nous ordonne de le laisser aller, à moins qu 
n'ait donné devant nous des preuves de folie dangerew, 

alors, dans ce dernier cas; il nous faut, nour laisser son 

malade, une autorisation du préfet. 
D. Regardez l'accusé; que vous en semh.~. 

répèle que je ne le reconnais plus, et que je ne puis erawi 
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comme ça! j'en ai autant qu'elle ! » Il s'irrita contre moi 
parce que je ne voulais pas convenir avec lui que tout le 
monde, moi la première et même les petits enfans nouveaux 
nés, nous lisions dans son esprit toutes ses pensées; et, pour 
l'apaiser, il fallut queje lui disse qu'il avait raison. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous écrit à M" 1 * Blan-
chard? — R. Oui, et elle m'a répondu. 

D. Que vous répondait-elle? — R. Elle me faisait des re-
proches de ma conduite (l'accusé parait très ému) ; elle me 
disait de retourner au Bas-Foin. (Hospice de Dinan.) 

D. Pourquoi lui écriviez-vous ? — R. Parce qu'elle n'avait 
pas plus d'homme que je n'ai de femme. 

D. Mais ne saviez-vous pas qu'elle était mariée? — R, (avec 
hésitation douloureuse) Si. 

D. Pensez-vous encore à elle? — R. Oui... bien souvent. 
D. Dormez-vous mieux maintenant? — R. Non , j'ai beau-

coup de rêves. 

D. Rêvez-vous quelquefois de votre mère? — R. Oui. 

D. Et à qui rèvez-vous le plus souvent ? — R. A Mm* Blan-
chard. 

D Que voyez-vous donc la nuit ? — R. Des fantômes. 
D. Etes-vous mieux à Rennes qu'à Saint-Malo ? — R. Oui 

je vois encore des fantômes; mais moins qu'il y a un mois. 
D. Avez-vous quelques sujets d'inquiétude?— R. Oui... ma 

position actuelle, et celle d'auparavant. 

D. Savez-vous ce qui arrive à ceux qui ont tué leur mère?— 
R - C'est selon les cas. 

D. Et à vous, que vous arrivera-l-il? — R. Rien ; je ne sa-
vais ce que je faisais. 

D. Vous avez de l'instruction, des principes religieux; pou 
vez-vous croire que la colère excuse un crime? — R. J'étais 
tellement fâché queje ne pouvais plus me contenir. Le premier 
coup, que j'avais tiré à l'aventure, m'avait encore mis plus en 
colère. 

Le témoin : Grandjouan chassait en contravention; je lui en 
fis le reproche. Il me dit qu'il n'y avait pas de justice pour 
lui, et qu'il ne serait pas pris puisqu'on l'avait mis en liberté 
à Dinan. 

Un juré, à l'accusé : Parce que vous passiez pour fou, vous 
croyiez-vous au-dessus de la loi? — R. Non... je ne me sou-
viens pas de cela. Il y a de la justice pour tous les hommes. 
Mais je pensais que je devais me tuer ou tuer ma mère. 

M. le président, à l'accusé : Pourquoi ne vous êtes-vous pas 
tue au lieu de tuer votre mère, la faute eût été moins «rande? 
— R. J'y ai songé bien des fois, plus de fois qu'à tuer ma 
mere ; je 1 ai essayé bien souvent à la chasse, mais ie n'en 
avais pas le courage. 

D. Est-ce que vous aviez peur d'être damné9 — R Oui 

D. Et votre mère ? — R. Elle était dans une position plus 
■belle que moi pour mourir, moi qui ne professais plus la re-
ligion. (Mouvement.) 

Le témoin : U ne voulait plus aller à la messe, parce que 
uisait-il, tout le monde lisait dans ses pensées. 

Edouard Huet, curé de Saint-Thual. 

Ce témoin raconte la jeunesse do l'accusé et continue ainsi • 
Fendant qu il était au service, il écrivit plusieurs fois pour 

demander de 1 argent à sa mère, avec menace de se tuer s'il 
n en recevait pas ou de passer dans les régimens coloniaux 
Puis, quand ses frères eurent empêché sa mère de lui envover 

de Urgent, il leur écrivit qu'il se moquait d'eux, qu'il allait 
se marier avec une jeune fille qui l'aimait beaucoup qui fe-
rait son bonheur et qui était très riche. 

De retour au village, il me fit part de projets d'avenir très 
différons : tantôt il voulait être maître d'éco e, tantôt se met 
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a future, mais sa mère; enfin, c'est dans un des 

S f.'de'ce délire que l'acte a été commis, sans liberté mo-

rale 

j 'Ji 'vï des lypémauiaques pr 
- .., .proies 
[lue pensez-vous du regard de l'accusé? — R. Il y a dans 
ard un indice de faiblesse d'idées, d'une impuissance de 

Vimchev à aucune occupation assidue. 
' n Croyez-vous qu'il y ail simulation? — R. Non, cette mé-

loire presque incroyable d'un fait dont un homme sain n'eût 
'■'ardé que' des souvenirs confus est bien un indice de folie, 
fais la' folie est si peu connue dans le monde, chacun en 
narié tellement, comme un aveugle des couleurs, si je puis 
dire ainsi, qu'il est très difficile de feindre la lolie aux yeux 

d'an médecin spécial. ..-••„ . . „ 
h. Que pensez-vous de ces visions d animaux enrages? — K. 

C'est l'hallucination jointe à la lolie. 
Ici s'engage un débat entre M. Couéloux, organe de l'accu-

sation, et\M. le docteur Belloc, sur la conscience que l'accusé 
a du avoir de la culpabilité de ses actes. M. Belloc résume 
ainsi cette discussion : L'aliéné connaît souvent la culpabilité 
de son acte, mais il est poussé fatalement à le commettre. Il 
lutte longtemps, le feu couve, et il ne faut qu'une étincelle 
pour allumer un vaste incendie! 

M. Couëtoux lit une lettre écrite par l'accusé, de la pri-

son de Saint-Malo, à ses frères, lettre fort raisonnable et*! 

empreinte de repentir. 

M. le docteur Belloc : En mon àme et conscience, celle lettre 
ne change rien à mes convictions. C'est une lettre écrite dans 
unmoment de calme, et j'ai vu les aliénés venir souvent me 
demander pardon des fautes qu'ils avaient commises pendant 
leur folie. 

M. Couëtoux: Mais cette lettre de repentir est très raison-
nable. 

U. le docteur Belloc : Mais si la conduite de l'accusé était 
toujours logique, il ne serait pas aliéné. 

M.Couëioux donne lecture d'une lettre de l'accusé adressée, 
à la même époque, à Marie Villallon, au couvent de Bécherel, 
lettre pleine d'amour et de sentiment. 

M. le docteur Belloc : Mais voilà une nouvelle preuve de fo-
lie: le sentiment tendu a succédé au paroxisme de la fureur. 

M. le docteur Bruté fait une déposition analogue à celle de 
M. Belloc. 11 ajoute que l'accusé a eu dans sa jeunesse la fièvro 
typhoïde, maladie qui laisse des traces dans le cerveau. Il 
conclut en d'sant que l'accusé a tous les symptômes de la mo-
nomanie, et qu'il en aura d'autres accès dans l'avenir. 

B- le docteur J.-M. Aussant confirme les opinions avancées 
par Mjn. Belloc et Bruté. 

M le président aux trois docteurs : Que pensez-vous des ablu-
uons auxquelles l'accusé se livrait nu, par un temps froid?— 
«. Mous y voyons une nouvelle preuve de folie. Il est constaté 
qwun sentiment de chaleur interne pousse les fous à braver 

s rigueurs de la température. 

prend la parole pour soutenir l'accusa-M. Couëtoux 
tion. 
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 pour défendre l'accusé, et, 

la force r!* 61 .™ plaidoirie, il met en lumière toute 

une très volumineuse instruc-

témoins ont été entendus, et 
voici en résumé les fails tels qu'ils sont résultés des dé-

bats auxquels le Tribunal a consacré plusieurs audiences .-

Au commencement de 484.'', les prévenus ont suscilé entre 
presque Ions les bouchers de Paris une coalition dont ils ont 
été les chefs. Leur but était de faire hausser le prix des suifs. 
Le moyeu employé a été la concentration, entre les mains des 
inculpes, de tous les produits de cetle nature qui, par quel que 
voie que ce soit, affluent sur la place de Paris. Ils ont parla 
porte atteinte à la concurrence libre el naturelle du commerce. 
Lin mol peut faire tout d'abord apprécier la gravité des incul-
pations qui pèsent sur les prévenus : les bouchers de Paris 
livrent par semaine environ 400,000 kilogrammes de suif à la 
fonte : Celte substance est presque entièrement convertie en 
bougie sléarique, et surtout en chandelles. 

C'est là une denrée de première nécessité, et dont l'emploi 
s'impose absolument surtout aux classes de la société, pour 
lesquelles il n'est ni petites dépenses, ni légers sacrifiées. 
D'un autre côlé, cette énorme quantité de marchandises dont 
nous venons de donner le chiffre, si elle ne suffit pas à la con-
sommation de Paris, en est au moins le principal élément. 
Rien par conséquent n'esl plus facile à ses détenteurs que 
d'exercer une influence décisive sur les cours, el s'ils n'ont em-
ployé cetle influence qu'à réaliser des bénéfices illicites au pré-
judice des intérêts qui, plus que tous autres, doivent être pro-
tégés, nul délit n'aura mérité une plus sévère répression. 

Or, il résulte de l'instruction et des débats que les prévenus 
voulant devenir maîtres des suifs, qui jusque là étaient li-
vres au commerce par les fondeurs, ont à partir du commen-
cement do 1845 cessé de vendre les suifs en branches aux fon-
deurs, devenus dès lors seulement fondeurs à façin, circons-
tance qui ne les rendait par conséquent plus maîtres des pro-
duits qu'ils préparaient. 

En outre, les bouchers inculpés, au moyen de consignations 
par eux faites, ont accumulé en magasin des quantités consi-
dérables de suifs fondus, dont le versement qui aurait pu s'ef-
fectuer sur la place a dû arrêter l'introduction des suifs 
étrangers. La preuve de ces faits résulte soit de la circulaire 
en date du 14 janvier 1845 signée par les prévenus comme 
menibres du syndicat de la boucherie de Paris, soit de la dé-
libération en date du 10 mai Je la même année, prise par cent 
trente-cinq bouchers sur la proposition des prévenus. 

Il a été établi que, dans le courant de 1845, les prévenus, 
se conformant à la délibération du 10 mai dont il vient d'être 
parlé, ont à plusieurs reprises, tant en 184b qu'au commen-
cement de 1840, refusé de livrer des suifs, quoiqu'ils en eus-
sent des quantités considérables dans leurs magasins, et qu'ils 
ont imposé à chaque marché un prix uniforme à la marchan-
dise dont ils étaient presque exclusivement détenteurs. 

Il est de plus constant, d'après l'examen du cours des suifs 
sur la place de Paris, cours dont le tableau a été représenté au 
Tribunal, et qui n'a pas été contesté par les prévenus, que, 
pendant le second trismeslre de 1845 et depuis, le cours de 
cetle marchandise s'est progressivement élevé. 

S'il y a lieu de reconnaître qu'à cette époque de la hausse 
diverses circonstances étrangères aux prévenus peuvent expli-
quer en grande partie les progrès de cette hausse, notamment 
la loi de 1835 et l'ukase de l'empereur de Russie, il est cer-
tain toutefois que les mesures concertées par les prévenus, et 
dont ils ont eux mêmes calculé la portée dans les écrits produits 
aux débals, ont concouru pour partie à cette hausse et oirt 
nécessairement eu pour effet d'assurer une gêne et une per-
turbation dans la libre concurrence du commerce à l'égard 
de cette marchandise. 

Comme moyen de défense, les prévenus allèguent qu'en s'or-
ganisant en association pour la vente des suits sous la prési-
dence du syndicat, les bouchers n'ont fait qu'user de repré-
sailles. Victimes jusqu'à la fin de 1844 d'une coalition organi-
sée par les spéculateurs et les fabrieans, ils se sont réunis 
pour être plus forts dans une résistance commune, et s'ils ont 
cherché à faire hausser le prix des suifs, c'était pour ne pas 
être réduits, comme ils l'eussent été infailliblement, à aug-
menter le prix de la viande. Ils n'ont d'ailleurs cherché à éle-
ver les prix qu'au tant qu'il le fallait pour se mettre au-dessus des 
pertes qu'ils faisaient depuis longtemps, et ils ont toujours tenu 
au dessousdu prix derevientrdes suifs étrangers sur la place de 
Paris ; ils n'ont par conséquent rien fait pour s'opposer à l'in-
troduction de ces suifs, et pour détruire la concurrence qui est 
toujours résultée de cette introduction. 

Jamais ils n'ont imposé aux acheteurs des cours arbitrai-
res ni factices, et jamais les marchés faits à la Bourse n'ont 
cessé d'être le résultat de transactions librement débattues et 
consenties Si des marchés ont été conclus avec quelques fa-
brieans au-dessous des cours cotés, ce fait a été causé par la 
nécessité dans laquelle le commerce de la boucherie se trou-
vait de vendre et de céder par conséquent aux exigences des 
fabrieans coalisés : à part ces exceptions subies plutôt qu'im-
posées parles bouchers, les conditions par eux faites, notam-
ment aux fabrieans de chandelles, ont toujours été les mêmes, 
et nul d'entre eux n'a été favorisé. Enfin, le sy ndicat s'est em-
pressé d'obtempérer aux injonctions de l'autorité relativement 
aux suits entreposés, et tous ont été vendus du mois de mai 
1846 au mois de septembre de lamêmeannée. 

Après avoir entendu M" Marie pour les plaignans, qui 

se sont constitués parties civiles, et M c5 Rorel et Relhmont 

pour les prévenus, le Tribunal, conformément aux conclu-

sions de M. l'avocat du Roi I.afaulotte, prononce un juge-

ment longuement motivé, par lequel il condamne chacun 

des prévenus : Purget, Diquet, Dolbel, Vesque, Lescuyot, 

Claye et Bellamy à 500 francs d'amende, par application 

de l'article 419 du Gode pénal, et à payer solidairement 

une somme de 8,000 francs à titre de dommages-intérêts, 

à départir également par quart à chacun des quatre plai-

gnans, parties civiles, soit à chacun 2,000 francs; fixe à 

un an la durée de la contrainte par corps. 

stilut a la Cour royale de Baslia, le 10 juillet 1834 ; procu-
reur du Roi à Grasse, le 1" mai 1839 ; conseiller à Bastia, le 
28 octobre 1839; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Marseille (Bouches-du-Rhône), M, Vaïsse, avocat-général à la 
Cour royale d'Aix, en remplacement de M. Lepeytre, appelé à 
d'au ires fonctions. —M. Vaïsse, substitut à Toulon ; procureur 
du Roi au même siège le 23 novembre 1833 ; avocat- général à 
Aix, le 3 janvier 1839; 

Avocat-général à la Cour royale d'Aix, M. Damis, substitut 
du procureur-général près la même Cour, en remplacement 
de M. Vaïsse, appelé à d'autres fondions. — M. Damis, sub-
stitut à Sartène le 14 juin 1838; à Draguignan, le 7 juillet 
1830 ; substitut à la Cour royale d'Aix, le 24 avril 1842; 

Juge au Tribunal de première instance de Thionville (Mo-
selle), M. Pécheur, substitut près le même siège, en remplace-
ment de M. Mollet, appelé à d'autres fonctions. — M. Pécheur, 
juge-suppléant à Vouziers ; substitut à Thionville, le 4 décem-
bre 1838. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance ds Thionville (Moselle), M. Gérard d'Hannoncelles, 
substitut près le siège de Relhel, en remplacement de M. Pé-
cheur, appelé à d'autres fonctions. — M. Gérartl, substitut à 
Relhel le 27 décembre 1845; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Belhel (Ardennes), M. Clovis Bachelier, avocat, 
docteur en droit, en remplacement de M. Gérard d'Hannon-
celhs, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Chà-
teaudun (Eure-et-Loir), en remplacement de M. Sence, appelé 
à d'autres fonctions, M. Gustave Nécl, avocat, docteur en droit, 
nommé par notre ordonnance du 29 août 1847, juge suppléant 
au siège de Senlis; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Com-
piègue (Oise), M. Ledien, juge suppléant au siège de Château 
thierry, en remplacement de M. Pinard, démissionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Fontai-
nebleau (Seine-et-Marne), M Jaudin (Jules), avocat, en rem 
placement de M. Chevreul, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mantes 
(Seine-et Oise), M. Delacroix-Frainville (Charles), avocat, en 
remplacement de M. Poinsinet de Sivry, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ton 
nerre (Yonne), M. Jean-Augustin-Atbert Durand (Yonne), avo 
cat, docteur en droit, en remplacement de M. Bouthillier-

Chavigny, appelé à d'autres fonctions. 
M. Bonniceau Gémon, juge au Tribunal de première ins-

tance d'Angoulême (Charente), remplira au même siège les 

fonctions de juge d'instruction, en remplacement de M. Ma 
reschal, nommé vice-président. 

M. Pauffin, ancien juge d'instruction au Tribunal de pre 
mière instance de Rethel (Ardennes), est nommé juge hono-
raire au même siège. 

— On nous écrit de Fontainebleau, dit la Patrie, qu'un 

horrible assassinat, commis dans la nuit du 13 au H sur 

un boulanger et sa femme, a mis en émoi toute la popula-

tion ordinairement si calme de cette ville. 
C'est dans le village d'Avon, qui est pour ainsi dire un 

des faubourgs de Fontainebleau, et non loin de la route 

où Lecomte s'était embusqué pour commettre son crime 

et tirer sur le Roi, que cet événement a eu lieu. 

Les travaux du chemin de fer de«Lyon ont attiré dans la 

petite commune d'Avon une très grande foule d'ouvriers; 

un immense viaduc de 26 mètres, presque achevé aujour-

d'hui, donne lieu à un mouvement considérable de popu-

lation ; aussi le boulanger de l'endroit, dont la boutique 

est située près de la place de l'Eglise, est-il obligé de for-

cer son travail. l\ a été trouvé assassiné dans sou lit avec 

sa femme ; tous les deux ont eu le cou coupé. On se perd 

en conjectures sur les causes de ce crime, qui a donné lieu 

à de nombreuses arrestations. 

— L'exposition horticole du Château des Fleurs attire 

depuis quelques jours une affluence de curieux, dans la-

quelle n ont eu garde de faire défaut les filous. 

Deux fi 'ères, d'origine belge , ont été arrêtés hier au mo-

ment où ils venaient d'enlever toute une garniture de riche 

dentelle au camail d'une dame. 

Par autre ordonnance du même jour, sont nommés : 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Alger, M 
André, juge au même siège, en remplacement de M. Semideï, 
décédé ; — M. André, ancien procureur du Roi à Bressuire ; le 
30 juillet 1838, procureur du Roi à Chàtelleraull ; le 4 no-
vembre 1842, procureur du Roi à Oran ; le 13 février 1844, 
juge à Alger ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Alger, M. Hun, 
juge au Tribunal de Bône, en remplacement de M. André, ap-
pelé à d'autres fonctions;—M. Ilun, juge suppléant à Sedan ; 
juge-auditeur à Bône, le 20 [novembre 1842 ; juge au même 
siège, le 15 décembre 1844 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bône (Algérie), 
M. Bonuafous, avocat, juge de paix à Bône, en remplacement 
de M. Hun, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge au Tribuual de première instance d'Oran (Algérie), M. 
Arnoux, licencié en droit, juge de paix du cantou de Savines 
(Hautes-Alpes), en remplacement de M. Cantener, décédé ; 

Juge de paix à Bône (Algérie), M. Claude-Joseph-André Bos-
su-Picat, licencié en droit, ancien avoué, en remplacement de 
M. Bonnafous, appelé à d'autres fonctions. 

Par autre ordonnance du même jour sont nommés : 

Juge de paix du canton de Savines, arrondissement d'Em-
brun (Hautes-Alpes), M. Didier, juge de paix à Corps ; —D'Al-
laire, arrandissement de Vanues (Morbihan), M. Jean Oli-
vier, ancien notaire, ancien greffier du Tribunal de commerce 
de Vannes ; — De Courson, arrondissement d'Auxerre (Yonne), 
M. Louis-Félix Dejust, ancien notaire. 

Suppléant du juge de paix du canton de Verzy, arrondis-
sement de Reims (Marne), M. Marie-Isidore Lanson, notaire; 
— De Bar, arrondissement de Grasse (Var), M. Biaise-Joseph 
Foucard, maire de Valbonne ; — Du canton ouest de Toulon, 
arrondissement de ce nom (Var), M. Pierre-Antoine-Augus-
te Brun, avocat. 
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Par ordonnance royale, en date du 11 septembre, est 

nommé : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Pécourt, président de 
chamb-e à la Cour royale de Paris, en remplacement de M. 
Tlul, appelé à d'autres fonctions. — M. Pécourt, nommé d'a-
bord substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 
la Seine, fut nommé substitut du procureur-général près la 
Cour royale de Paris, le 27 septembre 1829 ; avocat-général 
près la même Cour, le 5 mai 1833; président de chambre, le 
3 mai 1840. 

Par autre ordonnance du même jonr est nommé : r 

Procureur-général près la Cour royale de Caen, M. Lepey-
tre, procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Marseille, en remplacement de M. Caussin de Perceval, ap-
pelé à d'autres fondions. — M. Lepeytre, d'abord substitut à 
Marseille, y exerçait les fonctions de procureur du Roi depuis 
le 25 juillet 1836. 

Par autre ordonnance du même jour, sont nommés : 

Président de chambre à la Cour royale de Paris, M. Gran-
det, conseiller à la même Cour, en remplacement de M. Pé-
court, appelé à d'autres fonctions. — M. Grandet, d'abord juge 
à Paris; nommé vice-président au même siège le 28 décembre 
1828; conseiller à la Cour royale, le 28 septembre 1830; 
nommé président de la chambre temporaire le 22 décembre 
1846. 

Conseiller à la Cour royale de Paris, M. Victor Foucher, 
ancien premier avocat-général à la Cour royale de Rennes, 
ancien directeur général des affaires civiles en Algérie, en 
remplacement de M. Grandet, appelé à d'autres fonctions. — 
M. Foucher, nommé substitut à Alençon le 5 novembre 1843; 
procureur du Roi à Argentan, le 10 novembre 1827; avocat-
général a la Cour royale de Rennes, le 10 juin 1829. U exer-
çait encore ces fonctions lorsqu'il y a deux ans il fut nommé 
directeur-général des affaires civiles eu Algérie; 

Conseiller à la Cour royale d'Aix, M. Jourdan, conseiller à 
la Cour royale de Bastia, eu remplacement de M. Tassy, dé-
cède. — M. Jourdan, substitut à Castellane le 27 aoûl 1830 ; à 

Brignolles, le 23 février 1831 ; à Toulon, 8 février 1833; sub-

PARIS , 14 SEPTEMBRE. 

— M"' Deluzy-Desportes a été interrogée ce matin par 

M. Broussais, juge d'instruction. On dit que c'est seule-

ment aujourd'hui qu'elle a appris de la bouche de ce ma-

gistrat l'empoisonnement et la mort du duc de Pras-

lin. Cette nouvelle l'a fait tomber dans une crise nerveuse 

très violente. 

— La chambre des mises en accusation a rendu au-

jourd'hui un arrêt par lequel le sieur Rosemond de Beau-

vallon a été mis en accusation, et renvoyé devant la Cour 

d'assises, comme accusé d'avoir fait un faux témoignage 

en matière criminelle en faveur de l'accusé d'Ecquevilley. 

Dans la même audience, !a Cour a également renvoyé 

devant le jury les trois journaux la Ré forme, le Charivari 

et l'Union monarchique, sous la prévention d'avoir, dans 

les numéros saisis, commis le délit d'excitation à la haine 

des citoyens envers une classe de personnes de la société. 

— Or, écoutez l'histoire, 
En forme de leçon, 
De la jeune Henriette 
El du galant Damon, etc., etc. 

Ainsi chantait d'une voix triste et monotone le nommé 

Ternot, pauvre diable, allant par les rues, pour vendre ses 

complaintes que personne ne lui achetait ; en revanche 

passe un sergent de ville qui l'arrête sous le prétexte qu'il 

demande l'aumône sous une apparence lyrique. 

Ternot comparaît donc aujourd'hui devant le Tribunal 

de police correctionnelle, sous la double prévention de 

mendicité ou de vente d imprimés sans autorisation. 

M. le président, à Ternot : Qu'avez-vous à dire ? 

Ternot . J'ai que je n'ai pas besoin de manger le pain de 

l'aumône pour vivre. 

M. le président : Quels sont vos moyens d'existence? 

Ternot : Je chante des moralités d'abord, et puis ensuite 

veuillez considérer mon physique, et vous comprendrez 

que lui seul doit me suffire. 

Ce prévenu, dont le type est assez vulgaire, n'est re-

marquable que par une longue barbe noire des mieux four-

nies, i 

M. le président : Enfin quel est votre état? 

Ternot, avec une certaine fierté : Je pose ponr les Saint-

Jacques et les Malek-Adhel. Ma barbe m'a déjà valu gros ; 

dame aussi, je la soigne. 

M. le président : On vous a vu tendre la main. 

Ternot .: Sans doute pour vendre la jolie complainte de 

Damon et Henriette, qui fait fureur. 

M. le président . Ce n'est pourtant pas du nouveau. Mais 

justement vous n'aviez pas d'autorisation de la police. 

Ternot : Il ne doit pas y en avoir besoin pour vendre 

des moralités pareilles. À la bonne heure pour des gau-

drioles; mais ma bouche s'est toujours refusée et se refu-

sera toujours à les chanter. Voyez plutôt mon recueil 

Geneviève de Brabant, le Juif-Errant, celle-là est en-

core de mode. 

Le Tribunal condamne Ternot à trois jours de prison 

ETRANGER. 

PRUSSE (Rcrlin), 11 septembre. — L'ordonnance royale 

qui a décidé que des Tribunaux de commerce seraient créés 

dans toutes les principales villes du royaume (V.' la Ga-

zette des Tribunaux du 21 avril dernier), n'a pas encore 

pu recevoir son exécution. 

Dans quelques villes, les négocians ont adressé au gou-

vernement des pétitions tendantes à ce que cette mesure 

fùtrenvoyée jusqu'après la promulgation d'un Code de 

commerce complet. Dans toutes les autres villes, et notam-

ment à Rerlin, où l'on a toujours désiré des Tribunaux 

consulaires, il ne s'est pas trouvé, chose étrange, un seul 

notable commerçant qui ait voulu accepter gratis les fonc-

tions de juge. 

Ainsi le commerce prussien, à ce qu'il paraît, restera 

encore longtemps privé de cette institution. 

L'établissement des chambres de commerce, ordonné 

depuis longtemps, n'a pas non plus pu se réaliser, parce 

que les industriels répugnent à toute charge gratuite, quel-

que honorifique qu'elle soit. C'est là un trait caractéristi-

que qui mérite d'être remarqué. 

— On sait que la nouvelle loi sur les israélites déclare 

les juifs admissibles aux emplois publics. C'est le Tribunal 

de première instance de Berlin qui, le premier, a investi 

un Israélite de fonctions publiques ; il vient de nommer M. 

Meyer-Levi greffier en chef de sa section civile. 

— MM. Paul de Bergasse, fils de feu M. Nicolas deliergasse, 
ancien conseiller d'Etat, et Abel-Aubert du Petit-Thouars, 
vice-amiral, demeurant à Paris, sont dans l'intention de se 
pourvoir auprès de M. le ministre garde-des-sceaux à l'effet 
d'obtenir l'autorisation de faire ajouter le nom de Du Petit-
Thouars à celui de M. Abel de Bergasse, leur fils et neveu, 
actuellement élève du collège d'Aumale à Lorient. 

PRÉPARATION 

Pour l'admission aux écoles du gouvernement. 

L'institution Barbet, impasse des Feuillantines, a eu cette 
année vingt élèves admissibles à l'Ecole militaire de Saint-Cyr. 
Ceux de ses élèves pui concourent pour l'Ecole polytechnique, 
viennent d'obtenir des succès remarquables à la distribution 
des prix du collège Saint Louis. Un enseignement spécial, éta-
bli depuis longtemps dans cette institution, a pour but l'ad-
mission à l'Ecole navale. Les candidats qui ont étudiésans suc • 
cès en vue de cetle Ecole, ou qui renoncent à la marine, trou-
vent dans la maison même de M. Barbet tous les moyens d'ins-
truction dont ils ont besoin pour être admis à une autre Ecole. 

— La salle VALENTINO achève activement pour samedi, jour 
de son ouverture, les nombreux embellissemens qui viennent 
d'y être opérés. Son propriétaire, ne voulant pas rester en ar-
rière de ses confrères sous le rapport du goût , a transformé 
cette salle, déjà si connue, en un véritable palais enchanté, 
orné de tentures, corbeilles de fleurs, jets d'eau, foyer, salons 
de causeries, boudoirs, galeries do promenades, café, billards, 
tir au pistolet, jeux divers; le tout avec un éclairage de 1,600 
jets de gaz et bougies. Rien n'est vraiment trop beau ; la féerie 
se rencontre partout. Son orchestre en vogue exécutera celte 
année un répertoire de quadrilles nouvellement composés. 
Tout, en un mot, y a été changé, et nous nous plaisons à croire 
que le partage de la meilleure société, qui lui a été acquis jus-
qu'à ce jour, n'abandonnera pas cette année ses délicieuses 
soirées musicales et dansantes. Nous la laisserons seule juge 
de placer cet établissement comme un des premiers de Paris -

— Le Cirque des Champs-Elysées annonce pour demain 
jeudi une représentation extraordinaire au bénéfice de M. Adol-
phe Franconi, l'habile chef du manège. Rien n'a été négligé 
pour donner à à cette représentation tout l'éclat et la variété 
désirables. De nombreuses nouveautés s'y joindront aux plus 
curieux exercices du répertoire équestre. Le vif intérêt qui s'at-
tache au nom du bénéficiaire et tant de brillantes tentations, 
ne peuvent manquer d'attirer la foule. 

1— La renommée des dents sans crochets, dites Osanores, de 
l'invention de M. Fattet, et qu'il a considérablement perfection-
nées, vient de mériter une faveur toute spéciale à ce jeune den-
tiste. Il y a un mois, M. Fattet a été appelé par les princi-
paux membres d'une Cour étrangère, qui s'était préalablement 
fait rendre un compte détaillé de ses travaux. Objetd'un aussi 
auguste suffrage, M. Fattet ne pouvait hésiter un moment, il 
s'est empressé de se mettre à la disposition du souverain qui 
lui avait fait transmettre son invitation par son chargé d'af-
faires à Paris. L'inventeur des dents Osantes est de retour 
depuis quelques jours seulement, il est nanti des titres qui 
témoignent du bonheur avec lequel il a accompli sa délicate 
mission. On prévient donc les nombreux cliens de ce jeune 
dentiste, qu'il a rouvert son cabinet, rue Saint-Honoré, 363, 
et qu'il reçoit tous les jours, de dix à quatre heures. 

HERNIES. 

On appelle l'attention des lecteurs sur l'importance de la 
mélhode de M. PIERRE SIMON, pour la cure des Hernies. (Traité 
des Hernies, in-8°.) Parmi les découvertes qui méritent parti-
culièrement l'atiention des médecins et des malades, onsignale 
la méthode de M. Pierre Simon, pour la guérison radicale des 
hernies ou descentes, rendant inutile l'usage toujours pénible 
des bandages et des pessaires, sans aucun dérangement ni ré-
gime. Les lettres suivantes dispensent de tout éloge; en les 
lisant avec attention, il est facile de se convaincre de lahaute 
importance de cette utiledécouverte, dont le succès va toujours 
progressivement, ainsi que le prouvent les attestations sui-
vantes : 

Monsieur PIERRE SIMON, 

Je suis heureux de pouvoir vous annoncer un nouveau cas 
de succès de votre mode de traitement des hernies Avant do 
faire usage de votre spécifique, M" ,e B..., dont je vous ai en-
tretenu dans mes précédentes, ne pouvait se livrer à aucune 
occupation, même avec son bandage; sa hernie ressortait fré-
quemment malgré la pression de la pelote, et lui causait do 
vives douleurs. Ainsi, une hernie qui avait résisté à tous les 
bandages possibles, qui nous a fait essayer en vain tous les 
systèmes de peloles el de ressorts, a cédé devant les remèdes 
toniques que vous nous avez envoyés. 

En conséquence, Monsieur, vous pouvez faire connaître cette 
guérison, afin qu'elle puisse servir a ceux qui souffrent et qui 
ne connaissent pas votre mode de traitement, ou qui le rejet-
tent comme inutile ou inefficace. 

Les deux guérisons consignées dans ma lettre du 6 février 
dernier, sont toujours très solides. 

Veuillez recevoir, Monsieur, mes respectueuses salutations. 

Eue. THIBAULT, 

Docteur-médecin, avenue Delaunay, ri" 19 bis, à Nantes, dé-
partement de la Loire-Inférieure. 

Le 14 juillet 1847. 
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Monsieur PIERRE SIMON, 

Il y a quatre ans, je vous ai adressé un jeune homme de ma 

paroisse qui était affecté et tourmenté d'une hernie ombilicale 

qui le réduisait souvent à un état voisin de la mort. Le trai-

tement de trente potions que vous lui avez donné a l'ait dispa-

raître complètement 84 hernie. Depuis bientôt quatre ans qu'il 

est guéri, il n'a fait usage d'aucune espèce de bandage, et il a 

repris ses occupations qu'il continue facilement. Sa guérison 

est donc très solide, puisque depuis bientôt quatre ans qu'il u 

terminé son traitement, il ne s'est nullement ressenti de cette 

cruelle infirmité, 

Je me fais un devoir, Monsieur, de vous annoncer cette gué-

rison, avec autorisation de la publier. . 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre tout dévoué serviteur, 

AUNILLON, 

Curé de de Saint Maurille-des-Ponts-de-Cé, département de 

Maine-et-Loire. 

Le 10 juillet 1847. 

Monsieur SIMON, 

Je m'empresse de vous annoncer que le traitement que vous 

m'avez expédié, pour mon fils, a pleinement réussi. Mon fils, 

âgé de trente-deux ans, se trouve complètement guéri de la her-

nie inguinale qu'il avait depuis l'âge de quinze ans, et qui lui 

(causait des tiraillemehs d'estomac et de fréquentes coliques. 

Grâce à votre remède, il est heureux d'être débarrassé de cette 

infirmité. 

Je vous prie donc, Monsieur, d'accepter l'expression de ma 

reconnaissance pour le service éminent que vous avez rendu à 

mon lils, et je vous autorise à publier cette lettre comme témoi-

gnage de la vérité. 

Mon fils demeure maintenant dans le département de la 

Manche. 

Monsieur, j'ai l'honneur d'être votre tout dévoué serviteur 

MTON, 
Jardinier au château de Vair, commune d'Anetz, département 

de la Loire-Inférieure. 

Le 10 février 1847. 

Monsieur PIERRE SIMON, 

Satisfait des heureux résultats de votre mode de traitement 

des hernies sur deux malades de notre ville que j'ai soignés et 

qui ont fait usage de vos remèdes, c'est un devoir pour moi, 

Monsieur, de solliciter de votre part la publication de !eur"ué-

rison. La reconnaissance m'y engage autant que la justice'. Je 

suis donc heureux de pouvoir contribuer à sanctionner, par 

mon approbation, une méthode de traitement aussi précieuse 

(lue l'est la vôtre. Celte méthode est très bonne; elle réussit 

dans des cas où tous les autres moyens échouent. Je ne puis 

mieux faire que de désirer qu'elle soit de plus en plus connue 
et appréciée. 

Par ces motifs, je vous prie, Monsieur, si vous le jugez bon, 

de faire publier celte leltre qui atteste que deux malades de 

notre ville qui ont fait usage do vos potions, ont été guéris. Je 

souhaite que mon témoignage, joint à tant d'autres que vous 

possédez déjà, contribue à l'aire connaître votre mode de trai-
tement. 

Veuillez recevoir, Monsieur, les respectueuses civilités de 
votre tout dévoué serviteur. 

Etc. THIBAULT, 
Docteur-Médeciu, avenue Dclaunay, 19 bis, à Nantes, départe-

ment de la Loire-Inférieure. 

Le G février 1847. 

Bergerac, 'i septembre 1810. 

Monsieur SIMON, 

Je viens encore de décider un de mes malades, atteint d'une 

hernie inguinale, à faire usage de votre spécifique. Je me suis 

ai bien trouvé de son emploi dans les sept cas ou j en ai fait 

fiRAse une je ne, doute nullement d'un nouveau succès dans ce-

lui dont il s'agit. Je vous prie en conséquence de m adresser 

un traitement selon le mandat ci-joint. 
Sur les sept malades sur lesquels j'ai employé votre spécifi-

que, cinq sont radicalement guéris, el les deux autres ont ob-

tenu un soulagement marqué. 
Je vous autorise, Monsieur, a publier cetle lettre, parce 

uu'elle renferme l'expression de la vente. 

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre 
IMJ lï>oUt\ j 

Chirurgien en chef de l'hôpital de Bergerac, déparlement de la 
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Fécamp (Seine-Inférieure), 6 août 1846. 

Monsieur PIERRE SIMON, 
Je manquerais à la reconnaissance que je vous dois, si je tar-

dais plus longtemps à vous annoncer la complète guérison do 

la hernie qui me gênait et m'inquiétait beaucoup depuis sept 

ans, à un âge de soixante-seize ans, que j'avais parcouru sans 

infirmifé. d'aucune espèce. J'ai suivi ponctuellement voire trai-

tement jusqu'à la dernière dose, quoique ma hernie fut dis-

parue dès la moitié du traitement. 

Votre spécifique a totalement remis mon estomac délabré par 

lesliraillcmens causés par la sortie fréquente de la hernie, ce 

qui dérangeait mes digestions ; maintenant tout est parfaite-

ment rétabli. 
J'ai indiqué voire remède inconcevable à plusieurs de mes 

amis et connaissances affectés de cette infirmité, et je les ai 

conseillés de s'adresser à vous. Je vous autorise, Monsieur, à 

publier celte lettre. 

Acceptez, Monsieur, l'assurance de mes sentimens les plus 

affectueux, 
BENCF, Ancien inspecteur de l'Enre-

gistrement et des Domaines, en retraite. 
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TOUT PIBIS, ia PBOïliCE ET L'ÉTRANGER 
Voudront lire 1rs CEOT ESTAïRES AKOUBEUX, pelile brochure historique, Instructive et piquante, qu'«.n 
lient lire sans scr upule (déposée). Pour accélérer l'immense débit de cetle brochure, du pi ix d'un franc, cl satisfaire 
aux demandes réitérée» de Paris el des dépailemens, l'auteur content à u> accorder des dépota, avec remise, à tou'.es 
les personnes qui en feront la demande de vive-voix ou par écrit franco. — S'adresser à M. \ . FABIEN, rue ilu Br.c, 
68, à Paris, qui expédie de suite celte brochure, en chargcaul sa lettre d'un bon de poste d'un franc net, à l'idrefte 
ct-4éssu« daignée. Pour obtenir un dépôt, il snflll de l'aire sa demande par écrit el d'envoyer 10 fr. nets ; on recevia 
aulant de brochures qu'on en désirera, accompagnées d'un modèle d'afliebe, En donnant de l'cxlenïion à sa venle, 
on petit, pour ses 10 fr. , gigner 1 ,5"0 ou 2,000 fr. par an, et, si l'on veut revendiquer son droit, le Iriplc de ce qu'il 
a coûté ; ce droit de vente n'exclut pas une autre occupation. (AiTrancliir.) 
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Les créanciers de la faillite de la veuve G.4TINE, an-
cienne négociante, faub. Si-Denis, I8i, sont invites à ss 

faire connaître dans le plus bref débii, il M. Hénin, rue 
Paslourel, 7, syndic de ladite faillite, à l'effet de dresser 
le bilan. 

Sïn Ecclésiastique acliic'lemont employé dans le mi 

nisU'ire, désire <;n!rer dans une bonne famille pour faire 
l'éducation d'un ou plusieurs enfans. — S'adresser à M. 
LOUIS, rue des Vaugueux, 3G, à Caen (Calvados). 

Ke BOUBSBS, rue Bauphine, 38. 
Vingt années de succès eonstans contre la goulle et les 

rhumatismes, établissent sa supériorité sur tout ce qui a 
élé employé jusqu'à ce jour. , 
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î BREVET D'INVENTION t 

vets d'invenlion, boulevard SaUit-Martin, 17. — 

vet d'invenlion, journal des invenleurs brevetés. 

I Paris, 3 fr. 

Prix,- pour un an. ? Département, 4 
( Etranger, S 

Le Brevet d'invenlion donne le 1" du m us : 1° Lalis'e 
des brevets pris en France dans le mois ; 2° le nom de 
nventeurs; 3 U les titres des brevets; i" les ventre de 

brevets qui ont lieu dans le mois ; 5° le compte-rendu dei 
procès en eonl refaçon, etc.; 6° l'analyse des séances dei 
soeiéiés des inventeurs et d'encouragement ; 7° la des 
eriplion des inventions considérables; 8° un bulletin de 
publications industrielles. 

Cabinet de M. Gardissal, ingénieur eivi 
.Demandes el ventes de brevets en France el à l'étran-

ger. 

ENTREPRISE SPECIAL 

POUR TOUS I<ES 

DES DÉPARTEMENS ET 0 

mim •>-•, 

i CeVinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux 
<ie Cologne, et que tant de contrefacteurs cherchent à imi-, 
ter, est aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le! 
(plus recherché pour les soins délicats de la toilette des' 
jdames. Il rafraîchit et adoucit la peau à laquelle il rend 
son élasticité ; il enlève les boutons et rougeurs, calme le 

feu du rasoir et dissipe les maux de tête. 
259, rue St-Honorè, à Paris. — 1 fr. 59 le flacon 

Traité de leurs poîiee, voirie il locomotives, d'après la 
loi du i.'. juillet 1815. — De l'exnoprialion des trrrains 
affeelés aux nouvelles lignes, du règlement des indemni-
tés, des formules des actes h rédiger par les ingénieurs, 
es préfets, sous-préfets, maires, et par tous les employés 

des compagnies concessionnaires. 

Par M. GAND, avocat, docteur en droit. 2 vol. in-80 

efaaeun de 7 fr. 50. A Paris, chez l'auteur, rue Montmar-
tre, 17 1 , et chez les iibraires. 

.'«aïesi mo2»llï«ires. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Elude de M* CARIT, huissier à Paris, rue du 
Ponl-Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
via Bourse, 2, 
le samedi 18 septembre 1817, 
Consistant en tables, bulfet, chaises, lam-

pes, commode, pendule, etc. Au comptant. 
(6352) 

Sociétés comme rciisî*"». 

Par acte sous seing privé du 25 août 184T, 
enregistré le 9 septembre suivant, entre les 
associés en commandite de la maison LE 

BARON el O, marchands de soieries en gros, 
place des Victoires, 7, à Paris ; 

Il a été stipulé : 
La mise commanditaire de MM. (JDIKSON 

père, LE MOINE et QCINSOX lits, qui, d'après 
l'article S de l'acte du 23 avril 1815, a été 
lixée à la som ne de 200,000 fr., est et de-
meure réduite d'un commun accord à la 
somme de 110,000 fr. à partir du i" septem 
bre 1847. 

Pour extrait conforme. 
LE 1URO >- et O. (8274) 

Pour faire publier l'acte ilont s'agit, tous 
pouvoirs ont élé donnés au porteur d'un 
extrail. 

Pour extrait. (Signé) VALriNCOx. (8272) 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, 
rue St-l'iacre, 5. 

Tar acte sous seing privé, du C r septem-
bre 1847, enregistré; 

MM. Louis-Lambert DRAPS et Charles-
Claude-Rémond OOUDUNOVE, négociai» as-
sociés sous la raison Draps et Goudenove, 
demeurant à Paris, rue Vivienne, 31; et Hya-
cinthe-Adolphe COURTOIS, négociant-voya-
geur, demeurant à Reauïais; 

Ont forme entre eux, pour cinq années en-
tières et consécutives, qui commenceront le 
\" septembre 1847, une société de co îmer-
ce en nom collectif, dont le siège sera à Pa-
ris, rue Vivienne, 31, el qui aura pour objet 
la vente des broderies el dentelles par voya-
ges. La raison et la signature sociales seront 
DRAPS, GOUDENOVE et COURTOIS. 

Le droil de gérer et d 'administrer appar-
tiendra aux trois associés indistinctement. 

La signature sociale appartiendra à MM. 
Draps et Goudenove, et ne pourra être em-
ployée que dans l'intérêt et pour les affaires 
île la société. 

MM. Draps et Goudenove continueront 
el'exploiler en leurs noms et pour leur 
compte personucl, leur maison de broderies, 
lingerie el nouveautés de Paris, ainsi que 
leur fabrique de Lorqniu (Meurlhe). 

A. ItXDIGCïT. (827a) 

H? Suivant aclc reçu par M« Jacques-Hector 
Pinçon de Vaipinçon, notaire à Paris, sous-
signé, el son collègue, le 6 septembre 1817, 
et portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, H« bureau, le 10 sep 
temlire 1 317, folio 92, verso, ense o, reçu 5 
francs, el pour dixième 50 c, (signé) Caiirel; 

M. Pierre-Aimé-Aristide GRENIER, méca-
nicien, demeurant à Paris, rue l'onlaine-au-
Roi, 38, seul gérant et porteur de tous les 
titres d'actions de la société en commandite 
GRENIER et C'-, dont les statuts ont ete éla 
blis aux termes d'un i;cle sous signatures 
privées en date i Paris du 13 jauvier 1847, 
déposé audit M« Vaipinçon par acte du même 
jour, o déclaré dissoudre celle soiiélé à par-
tir eludit jours septembre 18 47. Par suite de 
celle dissolution, les litres d'actions repré 
sentant le capital social ont été lacérés. 

D'un acte passé devant M<- .lacques-Heclor 
Pinçon de Vaipinçon, notaire à Paris, soussi-
gné, et son collègue, le o septembre 1847, el 
portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, douzième bureau, le 10 
septembre 1847, folio 91, reclo, case 8, reçu 
5 fr. et 50 e. de dixième, signé Goncel ; 

Par lequel M. Pierre-Aimé-Aris:ide GRE-
NIEll, mécanicien, demeurant à Paris, rue 
Eontaine-au-Roi, 3S, a formé une société en 
commandite par actions, pour le commerce 
des parapluies et des articles se rattachant à 
ee genre d'industrie ; 

A été exllrait littéralement ce qui suit : 

Arl i«-
Il est formé par les présentes une société 

en commandite par actions, dont l'objel sera 
spécifié ci-aprés, entre M. Grenier et les per-
sonnes qui adhéreront aux présens statuts 
par la souscription d'actions. 

M. Grenier sera seul gérant et comme te] 
seul associé responsable ; les autres intéres-
sés, c'est-à-dire les souscripteurs d'actions, 
seront simples associés commanditaires ; ils 
ne seront en conséquence engagés que jus-
qu'à concurrence du montant de leurs ac-
tions et ne pourront être soumis à aucun ap -
pel de fonds. 

Arl. 2. 
La société a pour objet d'établir sur la plus 

graude échelle possibic, i" Id fabrication et 
exploitation générale de tous les systèmes de 
parapluies, mais principalement de celui de 
M. Grenier, pour lequel il a élé breveté par 
ordonnances royales dès il février, 13 mai 
et 30 juillet 183» ; 2° la fabrication des om-
brelles el cannes et de tous autres articles se 
rattachant à cette industrie ; 3° la vente de 
ces prodtiils tant en France qu'à l'étranger. 

Art. 3. 
La raison et la signature soeiales serou 

GRENIER et C». 
La signature sociale appartiendra à M. Gre-

nier seul, comme unique gérant de la socié-
té ; il ne pourra en faire usage que pour les 
opérations relatives à la société. 

Le siège principal de la société est établi 
Paris, rue l'ontaine-au-Roi, 38, il ne pourra 
être transporté ailleurs si le gérant le juge 
convenable. 

La sociélé sera connue sous la dénomina 
lion de Manufacture générale de para-
pluies. 

Art. 4. 
Un nombre suffisant d'actions étant dès à 

présent souscrit comme on le verra sous l'ar 
licle 7 ci-après, la société est déliuitivement 
consiiluée -

Sa durée est llxée à trente années à partir 
de ce jour. 

Art. 5. 
M. Grenier apporte à la société. 
i« La fabrique par lui établie à Paris, rue 

Fontaine-au-Roi, 38, avec tout son maté-
riel, etc. 

L'apport de tous ces biens el droits est fait 
à la sociélé franc et quille de toutes dettes et 
charges, et M. Grenier se reconnaît dès à 
présent rempli de leur valeur tant pour lui 
que pour ses bailleurs de fonds, sauf à se 
régler séparément avec eux au moyen de l'at-
tribution qui lui est laite de 500 des actions 
ci-après créées, libérées entièrement et re 
présentant un capital nominal de 250,000 
francs. 

Art. 7. 
Le capital social est fixé provisoirement 

1,200,000 fr., divisés en 2,400 actions de se» 

francs chacune ; sur ces 2, loti actions, 500 au 
capital de 250,000 fr. représentant la valeur 
de l'apport de M. Grenier et à lui attribuées 
Uni pour lui que pour les bâilleurs de fonds, 
comme il a clé dit ci-dessus, se trouvent ainsi 
dès à présent souscrites. 

Les 1 ,900 actions de surplus ensemble au 
capital de 950,ooo fr., seront émises par le 
gérant pour le compte et au profil de la so-
ciété au fur el à mesure des besoins sociaux 
dès que le gérant le jugera convenai t', et 
sans qu'il ait besoin d'aucune autorisation. 

Art. 25. 
jes présens statut* seront publiés et insé-

rés conformément à la loi, les pièces consta-
tant l'accomplissement de ces formalités se-
ront déposées par acte en suite des pré-
sentes. 

Pour faire cette publication tous pouvoirs 
sont donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. Signé VALPUSCOK. 

(6273) 

Suivant acte reçu par M« Lejeune et son 
collègue, notaires à Paris, ie 8 septembre 

847, enregistré; 

M. l'rançois-Mathurin DAMAS -TOUGAR1), 
ancien notaire, propriétaire, demeurant à 
Charnelles, canton de Verneuil (Eure), rési-
dant momentanément à Paris, cloître St-Ho-
noré, H; 

A élajii les statuts d'une sociélé en com-
mandite par actions, pour l'acquisition et 
l'exploitation de trois établissemens de bains 
chauds sur la Seine, connus sous la dénomi-
nation d'Anciens Bains Vigier, et d'un bateau 
de buanderie et lingerie 

La société commencera à partir du jour de 
sa constitution définitive, c esl-à-dii e après 
l'entière souscription des actions, et finira 
le 1« janvier 1862! 

t.e siège de la .société sera établi provisoi-
rement à Paris, cloître St-IIonoré, 11. 

La raison sociale sera TOUGARD et O. 
M. Tougard a l'ait apport dans la société 

d'une somme de 30,000 fr., payable comp-
tant le jour de la constitution de la sociélé. ' 

Le fonds social a élé fixé à 300,000 francs, 
représentés par G00 actions de 500 francs 
chacune. 

Il a été dit que M. Tougard serait seul as-
socié gérant responsable et aurait seul la 
signature sociale. 

Pour extrait. LEJECKE . (8275) 

Cabinet de C.-F. AUBOURG, rue Sainl-
Honorè, 108. 

D'un aele sous signatures privées, fait 
double à Paris le 10 septembre 1847, et en-
registré audit lieu le 13 du même mois; 

Il appert qu'une société en commandite a 
été formée entre le sieur Léon DECAEN, 1 
Saint-Ouen, rue de Paris, 51, el une person 
ne dénommée dans l'acte; que la raison so-
ciale sera Léon DECAEN et C; que celle so-
ciété a pour objet le commerce des déchets 
de laine el les laines écrues; que M. Léon 
Decaen sera seul gérant, et aura le droit 
d'employer la signature sociale. Le capital 
est de 21,741 fr. 20 c. Le siège de la société 
est fixé à Saint-Ouen, rue de Paris, 50. 

C.-F. AUBOl'RG. (8277) 

Vrlbuital de Commerce, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juyanens du Tribunal de commerce de 

Paris, du IW AOUT 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur GIRARDOT, md de vins-restaura-
teur, rue de Tracy, 3, nomme M. Marepiet 
juge-commissaire', el M. Pascal, rue Richer, 
32, syndic provisoire [N° 75'<8du gr.]; 

Juyemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 10 SEPIEMBBEI 847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur AURERT (Victor), m-rcier, rue 
du Four-St-Gerniain, S8, nomme M. Cbaren-
ton juge-commissaire , et M Houlet pas-
sage Saulniér, te, syndic provisoire [N» 7598 
dugr.]; 

Jugemewt du Tribunal de commerce de 

Paris, du I 3 SEPTEMBIIE 1847, qui déclarenlla 

failliie ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur CANELA lils aîné, commiss. en 
marchandises, rue Rergère, 7 1er, nomme M. 
Devinck juge-commissaire, et MM Clavery, 
marché st-llonoré, 21, et Ronnaud, place des 
Victoires, e, syndics provisoires [N" 7602 du 

gr-]; 

Du sieur DOL'LÉ(Charles-Joseph-Philippei, 
parfumeur, rue St-Jacques-la-Boucherie, 7, 
nomme M. Cheuvreux juge-commissaire, et 
M. Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 58, syn-
dic provisoire |N° 7603 du gr .j; 

Du sieur Vincent (Georges-Antoine', sery 
rurier, rue de la Grande-Chaumière, 1 , nom-^ 
me M. Marque! juge-commissaire, et M. Ué-
rou, rue du l'aub. Poissonnière, 14, syndic 
provisoire [y 7601 du gr ]; 

De dime MAR1LDE (Adélaïde FERR1ÈRI -
Pi;NONA, épouse de Jacques), snc. maîtresse 
d'hôtel garni et rode de lingerie, rue d'Alger, 
3, nomme M. Léon Vallès juge-commissaire, 
et M Jouve, rue Louis-lc-i;rand, 18, syndic 
provisoire [&° 7C0.ï du gr. |; 

Du sieur VOGT (André), tailleur, rue Croix-
des-Pelits-Champs, 25, nomma M. Léon Val-
lès juge-commissaire, et M. Ballarel, rue de 
Condy, 7, syndic provisoire |N<> 7606 du gr .j; 

Du sieur VAILLANT (Jacques), anc. me-
nuisier, rue des Messageries, 2, nomme M. 
Cheuvreux juge-commissaire, et M. Ilenin, 
rue Paslourel, 7, syndic provisoire [N° 7607 
du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ilrs h se rér^dre au Tribunal d-

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RÉMOND (Louis-Gui-Bégume) 
mercier, rue du Parc-Royal, 6, le 20 septem-
bre à 2 heures [N" 7596 du gr.]; 

Du sieur GII'.ARDOT, md de vins-restaura-
teur, rue Je Tracy, 3, le 21 septembre 
heure i[2 [N» 7548 du gr .j. 

Du sieur BAUDOUX (Maxime Henri), mdde 
vins, rue de lleuilly, 13, le 21 septembre à 9 
heures [N» 7570 du gr.]; 

Du sieur SI MON ET (François 1 , nourrisseur, 
à Vaugirard le 21 septembre à 3 heures IN» 
7601 du gr.j; 

.Du sieur RAFFEST1N (Jacques), md de 

vins, rue des Vieillcs-Eluves St-Honoré 8 le 
ai septembre à 3 beures|N» 759j du gr.']; ' 

Pour assister à l'assemblée dans laque'le 

M. le juge-cummissaire doit Us consulter, 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés auc sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA. LOS tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 

oclpri is de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BOUCHE (Adolphe-Gabriel), li-
monadier, rue de Bretagne, 3, le 21' septem* 
bre à 0 heures [N° 71 )3 du gr.]; 

Du sieur DESAVICNY (Olivier-Nicolas), 
commiss. en laines, rue des lions- Eutans, 29, 
le 21 septembre à 9 heurcsfN" 6750 du gr. j; 

Du sieur RACT-RANGA1N (Honoré , anc. 
lanissicr, au ministère des finances, ie 21 
septembre à 9 heures [N° 6923 du gr.]; 

Du sieur BLËRVE (Pierre-Victor-Ilippoly-
le), grainetier, à Puteaux, le 21 septembre à 

9 heures [N" 7396 du gr.]; 

Du sieur VOLTON (Louis), tapissier, rue 
Rambuteau, 23, le 21 septembre à 10 heures 

12 [N» 7441 du gr.j; 

Du sieur HESSE jeune (Adolphe), md de 
porcelaines, rue Sl-Martin, 231, le 21 septem-
bre à 9 heures [N° 7137 du gr.j; 

Du sieur LERLANC (Claude-Etienne), md 
de vins-traiteur, à Belleville, le 21 septembre 

9 heures [N" 7310 du gr.j; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification ci 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérificalion et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs tilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOUET (Désiré , md de vins-trai-
teur, ii Batignolles, le îo septembre à 12 heu-
res [N»7113du gr. 1; 

Des sieurs Albert JOURDAN el C*. fab. de 
châles, rue Neuve-Sl Eusta'cbe, 3, eldu sieur 
Jourdan personnellement, le 20 septembre à 
19 heures i|2 [N» 701)2 du gr. |; 

Du sieur CIIASLE (François-Laurent), épi-
cier, rue de la Ferme-des-Malhurins, 52, le 
21 septembre à 9 heures [N" 7249 du gr.j; 

Du sieur LEFERVRE (Tranquille-Adrien), 
teinturier, à Auteuil, le 21 septembre à 9 heu-
res JK° 6752 du gr.j; . 

(
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'étal de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

1rs faits de lagestion quesur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAITON (Charles), commiss. en 

marchandises, rue du Colysée, 7,1e 20 sen-
lembre à 9 heures [N° 7031 du gr. h 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

fwi'SW, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

Vingt )ours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

P'" timbré, indicatif des sommes à réclamer. 

MM. les créanciers : 

Du sieur LECHF.VALIKR André-Théodo-
re , nég. en charbon, lue Sle-Anne, il, entre 
les mains de MM. Huet, rue Odet, 1, et Blon-
de lu, rue Rameau, e, svr.dics de la faiihle[No 
7538 du gr .j; 

Du sieur GHEYVELDINGE1. (Jesn-I'ierre), 
commiss. en marchandises, rue Meslay, 46, 
entre les mains de M. Breuillard, rue de Tré-
vise, 6, syndic de la failliie |N» 7523 du gr.]; 

Du sieur KRICK (Joseph), limonadier, rue 
l'ev deau, 26, entre les mains de M. Monciny, 
rue Rameau, 8, svndic de la faillite [N» 7366 
du gr ]; 

Du sieur PAVA!',!) (Joachim), md de vins-
traiteur, à Passy, entre les mains de M. Mon-
ciny, rue Rameau, 8, svndic de la failble !\° 
7 97 du gr |; 

Du sieur Laurent BOISSON, négociant, rue 
Bayard, 24, entre les mains de M. Monciny, 

rue Rameau, 8, syndic de la faillite [N° 6622 
du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article jjg3 de la 

loi du j8 mai i8d8, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l 'expiration de ce deiai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Mil. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur MAUI10S (Auguste- François), 
fab. de produits chimiques, a Ivry, sont in-
vités à se rendre, le 20 septembre à 12 heu-
res très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, ponr, conformément à l'article 537 de la 
loi du 28 mai 1838, entendre le compte défi-
nitif qui sera rendu par les syndics, le débat-
tre, le clore 01 l'arrèier; leur donnerdérbarge 
de leurs fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli [N» 61 13 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite de dame' CLIVER, négociante, pas-
sage Saulniér, n. e, sont invités i se ren-
dre, le 21 septembre à 1 heure l[2 très 
précise, m palais du Tribunal do commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour,, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, ie débattre, le clore cl 
l'arrêter; leur donner décharge de leurs fonc-
tions el donner leur avis sur l'excusabilité du 
faillijN" 4937 du gr.]. 

Enregistré à Paris, 

Reçu un fr«no dixjMiitlnies. 

Septembre 1847. F; 

TROIS usinas : Vallée, ébéniste, vérif -
Fourcaud, enl. de maçonnerie, elet - D»-
vid, fab. de chandeliers, conc. 

fé<>i>uratfou*> 

BHécès et inlmuîatioiis 

Maki"1
1 1 

NORBERT ESTIBAI., 
Fermier iT Annonces de plusieurs Journaux, rue Vivienne, n. S S, à Paris. 

Mat Xontettetaltsre die» *9onr»Mi*x tte» Mtépartemen* e&t fstvopée franco aux iiertonut't tfwl en fonl In 

ttemtmtie par Mire» affrattcMe» aare»»ée» à 93. ÏÏORRMSMi V IRSTIFtAÏj. 

Du toaoùl 1817
 :

 Séparation de coq;'"'' 
biens entre Alberline-Louise OU» 0 

Michel LËCHÊRE, à Paris, rue «le rams-
Poissonniére, 4 — Siott, avoué. 

Du4seplembrcl847
:
Sèparationdebienseiili« 

Mjrie Jeannc-IleloHOCOL'DItAY.etH" " 

François-Marie JOUAULT, a Fans, rue*' 

Patriarches, 18. — Blot, avoue. 

Du 12 septembre 1847.- , 

ans, rue de Courcelles, 23- -
ans, rue de la Pépinière, 40. .7*"' , ans, rue de la Pepuuere, ». ■ , 
Trognon, 75 ans, rue de Valo ourso 
bis. - Mme Lucy,62 ans, rue £ 

Petits-Champs, 9». - u™ S. » * 
rueCliabaniiais .il. - „,,

hn
j
S
 91 ans. 

cour des Fontaines, t.- me B»Su
Sl

 ,1 
rue du Coq-St-Honoré, 6. - Ç 'i 

ans, rue Béthisj, 14. -M. fleur). ,
 H 

Sl-.lacques-la-Bouc.hene, 9. - '
 VJ

n 
ans, rue Vieille-du-Templc 9. _ j 

diti 28 ans, rue du Roi-
de

;
s
'*;,. - * 

l.emesle,60 ans, 

Bourgain, il ™MJ 'joire-DaaK. " 
M.Comon,80aiis 

CLlVrURE DIS OPÉRATIONS. 

rOIR IKSl'FÏ'lSAKCfi O'ACTIF. 

JV. S. Vn mois après ta date de cesjuçe 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre te failli. 

Du 13 septembre 1847. 

Du sieur THOMAS, anc. maître d'hêlel gar-
ni, rue St-llonoré, 337 [V 5417 dugr .j; 

ASSCUI.LÉliS DU 15 SEPTEMBRE 1847. 

NEUF HEURES l|2 : Ltrerampe lils et C', im-
primeurs, synd. — Molii.icr jeune, grava-
lier, vérif — Barba, libraire, clôt. — Ju-
chéreaU, fab. de lissus de soie, id. — Sur-
bled, mercier, conc. — Tétry, tapissier, id. 
— Bigas, faïencier, id 

OMS îiEimr.s : Henriot, eut. de peinture, 

clôt. — Janicol, fab. de Oupeaut, id. — 
Lacoste lils ainè. graveur sur bois, conc— 
Chauvin, eut. de tcrrasscmeiis, id. - Tur-
pin. banquier, id. — Monlels, md de vins, 

id — Krellly, bainacbciir, rem. à huitaine. 

Cinq 0/0, jouiss. du 22 ™
T
*'^s. 

UuatVi /20 /o,jou.ss.^ 
yuaire o /o, jouiss. du 22na^ 
Trois 0/0, jouiss. du 22 decemu 
Trois o/o (emprunt 1844J _ 

Actions de la Banque 

Rente de la Ville. . . • • 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire. . 

Caisse A.Gouin, <= ■»„„ ' .... 
Caisse Ganncron.c. î.ooou-

4 Canaux avec prime'-
Mines de la Grand Comte.- •■ 

Lin Maberly 
Zinc Vicille-Monlagnç....--: 
IL de Naples, jouiss. de janvic 

_ Récépissés Rothschild-^-' 

CHEMIN* DE FER-

8190-

Jiî-

ItiO-
1200 ' 

DÉSIGNATIONS. 

Saint-Germain.. ■• Y ■■ 

Versailles, rive droite-
_ rive gauche. 

Paris à Orléans ' 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre-
Marseille à Avignon..-

Strasbourg a Bâie 
(irlèansàVierion----
Boulogne a Amiens ■ 
Orléans i Bordeaux..-

ChominduNiird..----

«rai» 
l'arisàLyon 
'Jaris à Strasbourg 

foin à N'an le» 

150 
1185 
923 

550 
170 

442 
520 

877 
376 
352 

250 

1*0 
llW 
916 
S55 

su 

3
17 

430 

516 

*7i 

3
4î 

BBET0* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS 8. 


